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Chapitre 1 

Définitions, domaine d'application et objet 

1. Pour l'application du présent règlement : 

1' 
, .  

u cendres volantes z S'entend des résidus qui sont entraînés par les gaz 
de combustion d'une installation d'incinération de  matières résiduelles et 
qui sont captés par le système d'épuration des fumées ou le système, de 
récupération énergétique, y compris tout résidu généré par ces systèmes 
et qui contient de telles cendres; 

u enfouissement >> S'entend dn dépôt définitif de matières résiduelles sur 
ou dans'le sol;. 

*exploitaut n Est. assimilé à l'exploitant, celui qui a la 'garde d'une 

n cours ou plan d'eau u Comprend les étangs, les marais et les 
marécages, mais exclut les cours d'eau à débit intermittent, les tourbières 
et les fossés. Toute distance relative à un cours ou plan d'eau est mesurée' 
à partir de la ligne des hautes eaux, telle que définie dans la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables édictée en 
application de l'article 2,.l 'de la. Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., c:Q-2). 

2:. 

< &  ' '3' ! 
_I* I ' installation d'élimination; 

, .  . , ,  

4":  

2. Le présent règlement s'applique aux installations d'élimination de matières 
résiduelles mentionnées ci-après : 

' . 1' les lieux d'enfouissement appartenant à l'une ou l'autre des catégories 
suivantes, respectivement régies par les sections 2 à 6 du chapitre II : 

- les lieux d'enfouissement technique; 

- les lieux d:enfouissement en tranchée; 

- "les lieux d'enfouissement en milieu nordique; 

- 
- 

les lieux d'enfouissement de déhris de construction ou de démolition; 

les lieux d'enfouissement en territoire isolé; 

. ' 2" . les installations d'incinération régies par le chapitre DI. 

Ti régit également, par sou chapitre IV, les cemes de transfert de matières 
résiduelies. 

Le présent règlement a pour objet de prescrire quelles matières résiduelles sont 
admissibles. dans les installations mentionnées à l'article 2, les conditions dans 
lesqnelles celles-ci doivent être aménagées et exploitées ainsi que, les cas 
échéant, les conditions applicables à leur fermeture et à ,leur gestion 

3. 

> . postfermeme. 
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Chapitre II 

Les lieux d'enfouissement, de matières résiduelles 

Section 1 

Dispositions générales 

4. Ne peuvent être éliminés dans un lieu d'enfouissement visé par le présent 
chapitre : 

1" 

2' 

3" 

4" 

5" 

100 

11" 

les matières résiduelles générées hors du Québec; 

les matières dangereuses au sens du paragraphe 21 'de l'ai'ticle 1 de la 
Loi s~ la qualité de l'environnement;' ' . 

les matières résiduelles à l'état liquide à 2 0 T ,  exception faite de celles 
provenant des ordures ménagères; 

les matières résiduelles qui, lorsque mises à l'essai par un laboratoire 
accrédité par le minisrre du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs en yem de l'article 118.6 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, .contiennent un liquide libre, sauf dans un lieu 
d'enfouissement en territoire isolé viséà la section 6; 

les ,déjections animales au sens du Règlement sur les exploitations 
agricoles édicté par le décret no 695-2002 du, 12 juin 2002; 

les matières .résiduelles constirnées en tout ou en partie de pesticides 
régis par la Loi sur les pesticides (L.R.Q.,' c. P-9.3); 

les déchets biomédicaux auxquels s'applique le Règlement sur les déchets 
biomédicaux édicté par le décret no 583-92 du 15 avril 1952 et qui ne 
sont pas traités par désinfection; 

les boues d'une . siccité inférieure à 15 %, sauf dans un lieu 
d'enfouissement en territoire isolé visé B la section 6 ;  

les sols qui, àla suite d'une activité humaine, contiennent un ou plusieurs 
contaninants en concentration, supérieure aux valeurs limites fvées à 
l'annexe I du Reglement sur la protection et la réhabilitation des terrains 
édicté par le décret no 216-2003 du 26 février 2003 ainsi que tout produit 
résultant du traitement ce ces sols par un procédé de stabilisation, de 
fixation ou de solidification; 

les carcasses de véhicules automobiles; 

les déchets de fabriques de pâtes et papiers au sens de l'article 93 du 
Règlement SUI les fabriques de pâtes et papiers édicté par le décret no 
1353-92 du 16 septembre 1992 dont la siccité est inférieure à 25%, à 
l'exception : 
- des boues provenant du traitement biologique des eaux de procédé, 

qui peuvent Eue éliminées par enfouissement dès lors que leur siccité 
est égale ou supérieure 2. iS%,; 

des ,boues de caustification et des résidus provenant de l'extinction de 
la chaux, qui ne peuvent être éliminés par enfouissement que si leur 
siccité est égale ou supérieure à 55%; 

. .  

- 
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12" les pneus hors d'usage au sens du'Règlement sur l'entreposage des pneus 
hors d'usage édicté par le décret no 29-92 du 15 janvier 1992, sauf dans 
un lieu d'enfouissement en milieu nordique et dans un lieu 
d'enfouissement en territoire isolé respectivement visés aux sections 4 et 
6. 

'5. Les viandes non comestibles au sens du Règlementsur les aliments (R.R.Q., 1981, 
c. P-29, r. 1) ne peuvent être é i i i é e s  pai enfouissement que dans les conditions 
prescrites par la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29) et les 
règlements pris en veru de cette loi. . ' 

Hormis les autres lieux d'enfouissement qu'autorise le présent règlement'ou tout 
autTe, règlement, les lieux d'enfouissement technique régis par la section 2 
constituent les seuls lieux où peuvent être déposées définitivement sur ou dans le 
sol des ma.tières résiduelles auxquelles s'applique la section W du chapiae 1 de 
la Loi sur la qualité de l'environnement. 

Malgré les, dispositions du premier alinéa, peuvent être éliminés dans un iieu 
d'enfouissement autorisé à cette fin par le ministre en vertu de l'article 22 de la 
Loi sur la qualité de l'environnement les, résidus fibreux qui proviennent de 
scieries, ainsi que les cendres et les sols ou boues qui proviennent de scieries et 
qui contiennent de ces résidus. 

' 6 .  

' . 

. .  Section 2 

Les lieux d>enfouissement technique 

51. Dispositions générales . .  

7. Aux fins du présent règlement, << LIEU D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE D 
s'entend de tout lieu aménagé et exploité conformément aux dispositioÙs de la 
présente section. 

Les matières résiduelles énumérées ci-dessous ne peuvent ê r e  enfouies que dans 
des lieux d'enfouissement technique : . . 

1" 

8. 
. .  , . 

les résidus provenant,, du déchiquetage des carcasses ,de véhicules 
automobiles; 

les résidus provenant de toute installation d'incinération de matières 
résiduelles, y compris des incinérateurs de déchets biomédicaux, 
notamment le- grilles ainsi q u e l s  cen dres volantes. Cette 
disposition n'est toutefois pas applikble aux cendres de grille générées 
p q  une installation 'd'incinération qui incinère les matières résiduelles 
produites dans un territoire mentionné ?i l'article 87, lesquelles peuvent 
également être enfouies dans un lieu d'enfouissement en tranchée ou dans 
un lieu d'enfouissement en milieu nordique respectivement visés aux 
sections.3 et 4.; 

réserve faite du second aiiiéa de l'article 6 du présent règlement et des 
dispositions .de la section VI du Règlement sur les fabriques de pâtes et 
papiers, les déchets de fabriques de pâtes et papiers au sens de l'article 
93 de ce dernier règlement et les résidus fibreux qui proviennent de 
scieries, ainsi que les cendres et les sols ou boues qui proviennent de 
scieries et qui contiennent de ces résidus; 

les boues de raffineries de pbtrole; 

les viandes non comestibles qui, par application de la Loi sur les produits 
alimentaires et des rkglements pris en vertu de cette loi, peuvent être 
éliminées dans un lieu d'enfouissement et qui sont constituées de cadavres 
ou de parties d'animaux ayant fait l'objet d'un ordre d'&mination rendu en 

2' 

3" 

4" 

5' 
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vertu des articles 3.4, 11.1 ou 11.2 de la Loi sur la protection sanitaire des 
animaux (L.R:Q., c. P42) ou de l'article 114 du Règlement la santé 
des animaux (C.R.C., c. 296; DORS 91'525 du 5 septembre 1991, (1991) 
u" 20 Gaz. Ca. II, 3084). 

9. L'enfonissement de cendres volantes et de résidus d'incinération qui en contiennent , ' 

doit se faire dans des zones de dépôt distinctes résedes  exclusivement pour ce 
'ype de matières résiduelles et aménagées conformément à l'une ou l'autre des 
dispositions des articles 20 à 24. 

Ces prescriptions ne sont toutefois pas applicables à ces cendres ou résidus qui ont 
fait l'objet d'une décontamination au moyen d'un procédé d'extraction des 
contaminmts et qni ne présentent pour l'environnement aucun risque supérieur à 
celui des autres matières résiduelles admissibles,dans le lieu d'enfouissement. 

,L'exploimt d'un.lieu d'enfouissement technique est tenu d'y recevoir les matières 
résiduelles admissibles qui sont générées : 

1 SUI le territoire de la municipalité régionale de comté dans' lequel se uouve 
ce lieu d'enfouissement; 

sur le territoire. de la ville dans lequel se trouve ce lieu d'enfouissement, 
dans le, cas d'une. viile constirnée depuis le Ip janvier 2002 et dont le 
territoire n'est pas inclus dans celui d'une municipaiité régionale de comté; 

sur le territoire de toute municipalité locale de moins de 2 O00 habitants 
lorsqu'aucun'autre lieu d'enfouissement technique n'est situé plus près de 
Cette municipaliié par voie routière carrossable à l'année. Aux i i s  du 
présent paragraphe, la population d'une municipalité est celle inscrite au 
dernier dénombrement indiqué dans le décret pris en vertu de l'article 29 
de la Loi SUI l'organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. 0.9); 

10. 

2" 

3" 

. .  

40 sur tout territoirenon organisé en &unicipaiité ïocaie. - 
11. L'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique est également tenu d'y recevoir 

les viandes non comestibles visées au paragraphe 5' de l'article 8 qui proviennent 
de la région administrative où est situé le lieu d'enfouissement. *Région 
administrative * s'entend de toute région établie par le décret n" 2000-87 du 22 
décembre 1987. 

L'exploitant Fun lieu d'enfouissement technique n'est cependant tenu d'admetee 
des matières résiduelies ainsi que le prescrivent les articles 10 et 11 que si les tarifs 
exigibles sont ,acquittés et si les autres conditions, s'il en est de M e s  par le 
certificat d'autorisation, sont respectées. 

En outre, ce- obligation de recevoir les matières résiduelles ne s'applique pas au 
lieu d'enfouissement dont 1:usage est réservé exclusivement à un ttablissement 
indusmel, commercial ou autre. Elle ne s'applique pas non plus lorsqu'il s'agit de 
l'une ou l'autre des matières résiduelles suivantes : 

1" les déchets de fabriques de pâtes et'papiers au sens de l'article 93 du 
Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers; 

les résidus fibreux qui. proviennent de scieries dont la capacité de 
production annueue est de 10 O00 m3 ou plus aimi que les cendres et les 
sols ou boues qui proviennent de ces scieries et qui contiennent de ces 
résidus; 

les boues qui ne proviennent ni d'ouvrages municipaux de traitement ou 
d'accumulation des e a u x  ou de boues, ni d'autres ouvrages 
d'accumulation ou de traitement d'eaux usées sanitaires ou de traitement 
de boues issues de ces ouvrages, ni du curage des égouts; 

Y.. 

2" 

3" 

. 
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4' les résidus provenant de toute installation d'incinération de matières 
résiduelles, inclusion faite des incinérateurs de déchets biomédicaux, 
notamment les cendres de grilles et les cendres volantes; 

5" 'les matières résiduelles issues d'un procédé indusuiel, ' exclusion faite' de 
celles mentionnées au paragraphe 2" qui proviennent de scieries dont la 
capacité de production . .  annuelle est inférieure à 10 O00 m3. 

'$7,. Aménagement 

Conditions générales d'nménagemenr 

U. 
. .  

Les zones de dépôt de matières résiduelles de tout lieu d'enfouissement technique 
de même que le système de traitement des lkiviats ou des Aux qui en proviennent, 
exception faite des bassins de sédimentation des eaux supeficielles, doivent êire 
aménagés 4 une distance minimale d'un kilomètre de mute installation de captage 
d'eau de surface ou de toute installation de captage d'eau souterraine, dans le cas 
où ces installations servent soit à Ia production d'eau de source ou d'eau mhérak 
au sens du Règlement sur les eaux embouteillées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r S ) ,  soit 
à l'aiiqeniation d'un aqueduc autorisé en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement. 

Ces prescriptions ne sont toutefois pas applicables,lorsque les zones de dépôt ou le 
système de traitement ne sont aucunement susceptibles d'altérer la qualité de ces 
eaux. 

14. il .est interdit d'aménager un lieu d'enEouissement technique dans la zone 
d'inondation d'un cours ou plan d'eau, qni est comprise à l'iniérieur de la ligne 
d'inondation de récurrence de cent ans. 

On entend par <<ligne d'inondation de récurrence de cent ans D la ligne qui 
correspond à la limite de la crue des eaux susceptible de se produire une fois tous 
les cent ans. 

15. li est interdit d'aménager un lieu d'enfouissement tecwqxe dans les,zones à 
risques de mouvement de terrain. . .  

16. L'aménagement d'un lieu d'enfouissement technique est également interdit m ' u n  
terrain en dessous duquel se trouve une nappe libre ayant un potentiel aquifère 
élevé. 

Aux fins du présent article, iI existe a un potentiel aquifè.. élevé ,, Iorsqu'il peut 
êire soutiré en permanence, à partk d'un même puits de captage, au moins 25 m3 
d'eau par heure. 

Les lieux d'enfouissement technique doivent s'intégrer au paysage environnant. À 
cette fin, il est tenu compte notamment des éléments suivants : 

1" les caractéristiques physiques du paysage dans un rayon d'un küomètre, 
entre autres sa topographie ainsi que la forme, l'étendue et la hauteur de ses 
reliefs; 

les caractéristiques visuelles du paysage également dans un rayon d'un 
küomèire, notamment son accessibilité visuelle et sou intérêt récréo- 
touristique (les champs visuels, l'organisation et la smciure du paysage, sa 
valeur esthétique, son intégrité, etc.); 

la capacité du paysage d'iniégrer'ou d'absorber ce m e  d'insrallation; 

l'efficacité des mesures d'atténuation des impacts visuels (écran, zone 
tampon, reverdissement, reboisement, etc.). 

17. 

2" 

3" 

4O 



18. Dans le but d'atténuer les nuisances que peut générer un lieu d'enfouissement 
technique et de permettre la mise en œuvre de mesures correctives si besoin est, 
une zone tampon d'au moins 50 m de large doit être aménagée sur le pourtour soit 
du lieu d'enfouissement, soit des zones de dépôt des matières résiduelles et des 
endroits où sont situés le systime de traitement des lixiviats ou des eaux, exception 
faite des bassins de sédimentation des eaux superficielles, ainsi que, le cas échéant, 
le dispositif mécanique d'aspiration et l'installation d'élimination des biogaz. Cette 
zone tampon doit faire parrie intégrante du lieu d'enfouissement. 

Une zone tampon ne doit comporter aucun cours ou plan d'eau. Les limites 
intérieures et extérieùres d'une zone rampon doivent de plus être aménagées d'une 
façon telle qu'elles puissent être à tout moment repérables. 

Dans une zone tampon, seules sont permises les activités que nécessitenr l'accès et 
le conuôle des instaliatio+ de même que celles compatibles avec les buts 
mentionnés au premier alinéa. Cene restriction n'a pas,pour effet d'empêcher 
l'établissement de tout ou partie'd'une zone tampon SUI un lieu d'enfouissement de 
matières résiduelles déjà existant pour. autant que cela ne compromette en rien 
l'atteinte de ces buts. 

Pour ï'aménagement d'un lieu Cenfouissement technique, il doit être tenu 
compte des contraintes géotechniques inhérentes aux .matériaux naturels eu 
présence et aux matériaux synthétiques utüisés ainsi, que des conditions 
hydrogéologiques qui prévalent et qui peuvent faire l'objet de modifications à la 
suite des aménagements proposés. 

19. 

Éranchéiré 

20. Afin d'empêcher la contamination du sol et des eaux souterraines par les lixiviats, 
! .  iei lieux d'enfouissement technique ne peuvent être aménagés que sur des terrains 

où les dépôts meubles SUI lesquels seront déposées les matières résiduelles se 
composent d'une couche nanuelle homogène ayant en permanence une conductivité 
hydrauiique égale ou inférieure à 1 X 10' d s  sur une épaisseur minhale de 6 m, 
cette conductiviré hydraulique devant être établie in situ. 

La surface de cette couche naturelle doit être aménagée de manière à présater une 
inclinaison mhibale de 2 96 pour permettre l'écoulement, par gravité, des liiviats 
vers les drains. 

Malgré l'article 20, un lieu d'enfouissement technique peut être aménagé SUT des 
terrains où la couche de dépfits meubles satisfaisant aux exigences de  cet article ne 
se retrouve qu'en profondeur, pourvu que les zones où seront déposées les 
matières résiduelles mmponent : 

1 

21. 

soit nn écran périphérique d'étanchéité : 

- composé de matériaux ayant en permanence une Conductivité 
hydraulique égale ou inférieure 1 X c d s ;  

d'une largeur minimale d'un mètre; 

dont le sommet atteint la surface du sol; 

dont la base pénètre dans les dépôts meubles satisfaisant aux 
exigences de l'article 20, sur une profondeur minimale d'un mètre; 

soit tmt autre écran périphérique d'étanchéïi assurant une efficacité au 
moins équivalente à celle de i'écran prévu au paragraphe 1 

- 

- 
- 

2" 

Toute excavation effectuée dans une zone de.dépôt de matièies résiduelles 
comportant un écran périphérique d'étanchéité ne doit en aucun cas 
compromeme le respect des exigences du premier alinéa de l'article 20. 
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22. Un lieu d'enfouissement technique peut également être aménagé sur des terrains où 
les dépôts meubles ne satisfont pas aux conditions d'imperméabilité mentionnées à 
l ' d d e 2 0 ,  poumi que les zones où seront déposées les matières résiduelles 
comportent, sur leur fond et leurs parois, un système d'imperméabilisation à 
double niveau de protection constitué ainsi qu'il suit : 

~ . 1 . . un aysa: inférieur de protection formé : 

a) d'une .couche de matériaux argileux d'une épaisseur minimale de 
60 cm après compactage : 

- constituée d'au moins 50 % en poids de particules d'un diamètre 
égal ou inférieur à 0,OX nim et d'au, moins 25 96 en poids de 
parricuies d'un diamètre égal ou inférieur à 0,005 mm; .' 

- ayant en permanence, sur, toute son épaisseur, une conductivité 
hydraulique égale ou inférieure à 1 X 10" cmls;. 

et dont la base est située à une 'distance minimale de 1,5 m au- 
dessus du roc; 

- 

. . .  
b) d'une géogernbrane ayant une épaisseur minhale de 1,5 mm, installée. 

sur cetkwucbe de matériaux argileux; 

2" un niveau supérieur de protection formé d'une seconde géomembrane ayant 
une épaisseur minimale de 1,5 mm. , , , 

Les géomembranes mentionnées ci-dessus doivent être de iype polyéthylène baute 
densité ou comporter des propriétés équivalentes; elles doivent être installées de 

'façon à présenter une inclinaison minimale de 2 % pour permettre l'écoulement, 
par gravité, des Yiviats vers les drains. 

Tout autre système d'imperméabilisation à double 'niveau de protection peut 
aussi être aménagé.dans le cas mentionié au premier alinéa s'il assure une 
efficacité au moins équhalente à celle du système prescrit par .cet alinéa et si la 
base de son niveau inférieur de protection est située à une distance minimale de 
1,5 m au-dessus du roc. 

La base du niveau inférieur de protection d'un système d'imperméabilisation à 
double niveau de protection d'un lieu d'enfouissement technique aménagé ainsi 
qu'il est prescrit à l'asticie 22, doit être située au-dessus du @veau des eaux 
souterraines. L'abaissement du niveau de ces eaux par pompage, drainage ou 
autrement n'est permis que sur des terrains où les dépôts meubles se composent 
d'une couche nalurelle homogène ayant en permanence une conductivité 
hydraulique inférieure ou égale à 5 X 10J cm/s sur une épaisseur minimale de 3 
m, 'cette conductivité hydraulique devant être établie in situ. 

Dans le cas où la couche de dépôts meubles satisfaisant aux exigences du 
premier alinéa ne se retrouve qu'en profondeur, les mnes de dépôt des matières 
résiduelles doivent également être munies d'un écran périphérique d'éknchéité 
conforme aux prescriptions du premier alinéa de l'article 21; toute excavation 
faite dans ces zones ne doit pas compromettre le respect des exigences du 
premier alinéa relatives aux dépôts meubles. 

Un lieu d'enfouissement technique peut aussi être aménagé dans une carrière de 
roc ou une mine pour autant que soient satisfaites les conditions suivantes : 

1' 

2" 

' '  

23. 

24. 

cette carrière ou mine doit être à ciel ouvert; 

Ie plancher de la c a d r e  ou mine doit être situé eu dessous du niveau des 
eaux souterraines; 



a 

3" le débit moyen quotidien des infiltrations d'eau souterraine, calculé sur 
une base muelle,  doit être égal ou inférieur à 5 X i04'm3 d'eau par 
mètre carré que comprend la mrîace. des parois de la carrière ou de la 
mine située sous le niveau de ces eaux. 

Captage et traitement des Zixiviats et des eaux 

,25. ' Les l i e u  d'enfouissement technique doivent êtrepounus d'pn système permettant 
de capter tous lis Iixiviat? et de les é v m r  vers leur lieu de traitement ou de rejet. 
Ce système de captage doit comporter les éléments suivan% : 

1 une couche de drainage disposée sur le fond et les parois des zones de 
dépôt, par-dessus la couche de sol imperméable ou la géomembrane selon 
le cas, et qui, sur une épaisseur m a l e  de 50 cm : 

- se compose de matérïaux ayant moins de 5 % ,&poids de particules 
d'un diamètre égal ou inférieur à 0,08 mm; 

possède en permanence une conductivité hydraulique minimale de 
1 x 10"cds. 

Cette couche ne doit pas affecter i'intégrité de la géomembrane sous- 
jacente, le cas échéant; 

Ica réseau de conduites composé de drains placés à l'intérieur de la couche 
'de drainage couvrant le fond des zones de dépôt, et de coUectwrs. Ces 
conduites doivent : 

- 

2" 
' 

- avoir une paroi intérieure lisse et un diamèue minimal de 150 mm; 

, - être dépourvues de gaine-mue &hétique; 

- 

- . être munies d'accès pour permeme leur nettoyage 

avoir une inclinaison minjmale de 0,5 %; 

Cependant, dans le cas où, en application de l'article 21, un lieu d'enfonissement 
technique a été pourvu d'nn écran périphérique d'gtancbéité, les lixiviats peuvent 
être captés et évacués au moyen de tout autre système assurant le respect des 
exigences de l'article 27. 

Lorsqu'une portion du système de captage servant à l'évaciiation des lixiviats vers 
leur lien de traitement est sitnée à l'extérieur des zones de dépôt du lien' 
d'enfouissement, les conduites dont est composée cette portion doivent être 
étanches. 

Tout lieu d'enfouissement technique qui, aux termes du présent règlement doit 
être imperméabilisé au moyen d'un système'à double niveau de protection doit 
égaiement être.mnni, en plus du système de captage des liivi+ts à installer snr le 
dessus de la géomembrane supérieure en application de l'article 25, d'un second 
système de captage des likiviats placé entre les deux géomembranes et constitué 
ainsi qu'il a i t  : 

1" 

26. 

soit un système comportant les éléments prescrits p a  les paragraphes 1' et 
2" du premier alita de l'article 25, réseive faite des particularités 
suivantes : 

- l'épaisseur minimale de la couche de drahge  est de 30 cm; 

- le diamètre minimal des conduites est de 100 mm; 
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27. 

28. 

29. 

30. 

31. 

2' soit tout aune système assurant une efficacité au moins équivalente à celle 
du système mentionné au paragraphe 1 O .  

L'aménagement de ce second système de captage doit permeme d'en faire m e  
surveillance distincte de celle des autres systèmes de captage dont est pourvu le 
lieu. 

Les systèmes de captage des lixiviats prescrits par le présent règlement doivent être 
conçus et installés de manière que la hauteur du liquide susceptible de s'accumuler 
à la base des zones de dépôt des matières résiduelles ne puisse atteindre le niveau 
.de ces matières. 

En outre, dans le cas de l i eu  d'enfouissement aménagés ainsi qu'il est prescrit à 
l'article 22, la banteur du liquide susceptible de s'accumuler sur le niveau 
supérieur de protection ne doit pas excéder 30 cm, 'excepté à l'emplacement du 
système de pompage. 

Exception faite des bassins de sédimentation des eanx superficielles, 'toutes les 
composantes d'un système de traitement des lixiviats ou des eanx provenant d'un 
lieu d'enfouissement technique doivent être étanches. 

Ainsi, tout étang ou bassin destiné à recevoir ces lkiviats ou ces eaux doit, s'il 
est aménagé sur un terrain où les dépôts meubles. ne respectent pas les 
exigences du premier alinéa de l'article 20, comporter sur son fond et ses parois 
un système d'imperméabilisation constitué en la manière décrite. aux sous- 
paragraphes a et b du paragraphe l a  du premier alinéa de l'article 22, ou tout 
autre système d'imperméabilisation assurant une efficacité au moins équivalente. 

Afin d'en limiter l'accès, le système de traitement des 1kiGats ou des eaux doit 
être siaié à l'intérieur d'un bâ@ent ou être entouré d'une clôture. Ce système doit 
être accessible à tout moment, par voie routière carrossable. h s  dispositions du 
présent article ne sont cependant pas applicables aux bassins de sédimentation des 
eaux superficielles. 

Les l i e u  d'enfouissement 'technique doivent être aménagés de manière que les 
eanx supeficielles.ne puissent pénétrer dans les zones de dépôt où se trouvent des 
matières résiduelles, entre autres pa.r l'aménagement de Tossés périphériques ou de 
tout antre système de captage. , , 

Les zones de dépôt des matières résiduelles et les composantes du système de 
Waitement des lixiviats on des eaux qui comportent un système 
d'imperméabilisation sous le niveau des eanx souterraines doivent,' dans les cas 
où la pression exercée par les eaux souterraines risque d'affecter l'intégrité de ce 
système d'imperméabilisation, être munies d'un système permettant de capter et 
d'évacuer les eaux souterraines de manière à'réduire cette pression. 

Ce système de captage des eaux souterraines doit satisfaire aux conditions 
suivantes : 

1" soit qu'il comporte tous les'éléments que prescrivent les dispositions de 
l'article 25, réserve faite des particnlarités suivantes : 

- 

- 

soit qu'il comporte d'autres éléments assurant une efficacité au moins 
équivalente à celle des élémenls mentionnés an paragraphe 1 O .  

l'épaisseur minimale de la couche de drainage est de 30 cm; 

le diamèrre minjmai des conduites est de 100 mm; 

2" 

L'aménagement de ce système doit permettre d'en faire une surveillance 
distincte de celle des autres systèmes de captage dont est pourvu le lieu. 
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Le fonctionnement du système ,de captage des eaux souterraines, peut être 
interrompu lorsque la pression hydraulique exercée par'ces eaux est compensée 
par le poids soit des matières résiduelles enfouies, soit des liquides accumulés 
dans les zones de dépôt et dans les étangs ou bassins dont est pourvu le système 
de traitement des lixiviats ou des eaux. 

Cnprase a élimination des biogaz 

32. Les lieux d'enfouissement technique doivent étre pourvus d'un système pememut 
de capter tous les biogaz produits dans les zones de dépôt des matières résiduelles 
et de les rejeter dans l'environnGenS pu de les duiger vers.nne @mllation de 
valorisation ou d'élimination, de manière notamment à garantir le respect des 
valeurs limites prescrites par l'article 60. 

Dans le cas de lieux d'enfouissement ayant une capacité maximale supérieure à 
i 500 000 m3 ou aménagés conformément à i'asticie 24, ou dès qu'un lieu 
d'enfouissement reçoit 50 O00 tonnes de matières résiduelles ou plus par année, 
le système de captage des biogaz doit comporter un ,dispositif mécanique 
d'aspiration, sauf si un tel dispositif n'est pas justifié en raison de la nature des 
matières résiduelles admises à l'enfouissement et de la faible quantité de biogaz 
pouvant en résulter. 

De plus, les biogaz captés dans les lieux d'enfouissement visés au deuxième 
alinéa doivent étre éliminés au moyen d'équipements qui assurent une 
desmction thermique d'au moins 98 % des composés organiques autres que le 
méthane ou qui permettent de .réduire la concentration de ces composés à moins 
de 20 ppm équivalent hexane, en voIume, mesurée sur une base sèche à 3% 
d'oxygène. Ces équipements doivent également permettre un temps de rétention 
minimum de 0,3 'seconde à une température' minimale de 760 "C. Ces 
prescriptions concernant I'élmination des biogaz vaient aussi longtemps que la 
concentration de méthane généré par les matières résiduelles excède 25 % par 
volume. 

L'élimination des biogaz que prescrit le troisième alinéa peut aussi étre effectuée 
au moyen de tout autre équipement de destruction assurant une efficacité au' 
moins équivaiente àcelle de l'équipement mentionné à cet alinéa, et pour autant 
qu'il pemiette une vérification en' continu de son fonctionnement ainsi qu'une 
vérification annuelle de l'efficacité de destruction des composés organïques 
autres que ie méthane. 

Afin d'en limiter l'accès, le dispositif mécanique d'aspiration' et l'installation 
d'élkn&tion des biogaz, s'il en est, doivent être situés à l'intérieur d'un 

' bâtiment ou être entourés d'une clôme. Us doivent être accessibles à tout 
moment, par voie routière carrossable. 

33. 
' 

Assurance et conrrôle de la qunlité 

34. Le dimensionnement, le choix et la disposition des matériau doivent garanfir gue 
les systèmes dont sont pourvus les lieux d'enfouissement technique en application 
du présent règlement, à savoir le système d'imperméabilisation, les systèmes de 
captage et de traitement .des lidviats ou des eaux, le système de capiage et 
d'évacuation ou d 'é lha t ion  des. biogaz ainsi que les systèmes de puits 
d'observation des eaux soutenaines visés à l'article 65, fonctionneront 
correctement, même à long terme, compte tenu des processus .physiques, 
chimiques et biologiques qui pourront intervenir dans ces lieux pendant la période 
d'aménagement, d'exploitation ou de gestion postfermeûxe. 
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Ces systèmes doivent de plus êae ménagés de manière à permeme leur contrôle, 
leur entretien et leur nettoyage pendant'toute cette période. 

Tous les matériaux et équipements desrinés à être utilisés dans l'aménag&ent des 
iieux d'enfouissement technique, que ce soit pour leur impeméabilisation ou pour 
l'installation de l'un ou l'autre des systèmes mentionnés à l'a&l.e 34, doivent être 
vérifiés par des tiers experts, avant et pendant les travaux d'aménagement ainsi que 
par des essais en laboratoire on !n siN, aux fins de s'assurer que ces matériaux ou 
équipements sont conformes aux normes applicables. 

Les ,pavaux d'aménagement des lieux d'enfouissement doivent être effectués sous 
la surveillance de tiers experts, lesquels s'assurent notamment de la qualification 
des. travailleurs cùargés d'effectuer ces travaux de' même que la qualit&. des 
techniques utiiisées et des systèmes mis en place. 

Au fur et à mesure que les travaux d'aménagement sont complétés, un rapport des 
tiers experts cbargés des travaux de vérifiaion et de surveillance prescrits par 
l'article 35 et le présent article est transmis au d s t r e ,  pour attester le cas échéant 
la conformité 'de l'installation auX nonnes applicables ou indiquer les cas de non- 
respect de ces normes et les mesures correctives à prendre. 

35. 

36. 

" 

$3. Exploitation 

Condilions générales d'bloitation 

37., L'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique est tenu de vérifier si les matières 
résiduelles qu'il reçoit sont admissibles, n o m e n t  par un contrôle visuel. 

Les matières résiduelles admises à l'élimination dans un lieu d'enfouissement 
'tecùnique doivent, des leur réception, étre pesées et faire l'objet d'un contrôle 
radiologique au moyen d'appareils permettant de déceler la présence de matières 
radioactives. 

Les appareils pour ia pesée et le contrôle radiologique des matières résiduelles 
.doivent être insrallés à i'entrée du lieu et doivent être utilisés et entretenus de 
manière à fournir des données fiables, et faire l'objet d'un calibrage au moins 
une fois par année. 

Les dispositions du présent article sur la pesée des matières résiduelles ne sont 
pas applicables au lien d'enfouissement dont l'usage est réservé exclusivement à 
un établissement industriel, commercial ou autre, si les données relatives à la 
quantité de matières résiduelles (en poids) qui y sont enfouies peuvent être 
obtenues autrement et dans les mêmes conditions d'accessibilité et de 
conservation que celles prescrites par l'article 39. 

De même, les dispositions du présent article sur le contrôle radiologique des 
matières résiduelles ne sont pas applicables au lieu visé au troisième alinéa si, .en 
raison de la nature des activités ce l'établissement utiiisant le lieu et de la 
composition des matières résiduelles admises, celles-ci ne peuvent contenir 
aucune matière radioactive. 

38; 

39. Pour tout apport, de matières résiduelles au lieu d'enfouissement technique, 
l'exploitant doit &nsigner dans un registre annuel d'exploitation : 

1" le nom du transporteur ainsi que le nnmém de la plaque d'immatriculation du 
véhicule; 

2" la natore des matières résiduelles ainsi que; dans le cas de boues ou de 
cendres volantes ayant fait l'objet d'une décontamination ou encore de sols 
ayant fait l'objet d'un traitement de décoJtamination ou provenant de wvaux 
de réhabilitation d'un terrain, les résultats des analyses ou mesures 
établissant leur admissibilité; 
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,3" la provenance'des matières résiduelles et, si elles sont issues d'un procédé 

. .  
industriel, le nom du producteur; 

. ,  

4" la quantité de matières résiduelles, exprjmée en poids; 

5' la date de leur a,dmission. 

Si? s'agit de matières résiduelles provenant d'un centre de transfert, doivent aussi 
être transposés au. registre d'eiploitation du lieu d'enfouissement tous les 
renseignemene, et documents relatifs à ces matières et qui sont consignés au 
registre de ce centre de transfert en application de l'article 139. 

Les registres annuels d'exploitation et leurs amexes àoivent êtie cwservés sur le 
site même du lieu d'enfouissement pendant son exploitarion, et tenus à la 
disposition du ministre; après la fermeture 'du lieu, ils doivent encore être 
conservés par l'exploitant jusqu'à ce qu'il soit relevé de ses obligations en veriu de 
l'article 85. 

Doivent également êne consignées dans le registre annuel d'exploitation la nature 
et la quantité des matériaux visés auX deuxième et troisième alinéas de l'article 42 
ainsi qu'aux troisième et quatiième alinéas de l'article 50 qui sont reçus au lieu 
d'enfouissement techaque pour servir au recouvrement des matières résiduelles 
admises dans les zone$ de dépôt. 

Si ces matériaux sont constitués de sols visés au paragraphe 2" du premier alinéa 
de l'article 39, l'exploitant ne peut les recevoix qu'après avoir obtenu les résultats 
des analyses 'ou maures démon'uant qu'ils satisfont aux exigences des articles 
susmentionnés. Ces résuitae doivent aussi. être consignés au registre. 

Les matières résiduelles doivent, dès leur déchargement dans une'zone de dépôt, 
être étendues et compactées; ces prescripüons ne sont toutefois pas applicables 
aux boues, aux matières résiduelles admises en ballots ni aux cadavres ou parties 
d'animaux. 

Dans le but de limiter le dégagement d'odeurs, la propagation des incendies, la 
prolifération d'animaux ou d'insectes et l'envol d'éléments légers, les matières 
résidueIIes doivent, à la' fin de chaque journée d'exploitation, être, recouvertes 
d'une couche de sol ou d'autres matériaux mentionnés à 1:article 42, ou encore 
faire l'objet d'un recouvrement au moyen d'un autre dispositif assurant l'atteinte 
des buts susmentionnés. 

L'obligation de recouvrement journalier n'est toutefois pas applicable au lieu 
d'enfouissement dont l'usage est résené exclusivement à un établissement 
industriel, commercial ou autre si les matières résidueües reçues ne sont pas 
susceptibles de générer les effets nuisibles mentionnés ci-dessus. 

Les. matières résiduelles contenant de l'amiante ou susceptibles de dégager des 
poussières dans ramiosphère et les cadavres ou parties d'animaux doivent être 
recouverts d'autres matières dès leur déchargement dans la zone de dépit, le cas 
échéant avant même d'être compactés. Pour les fins du présent alinéa, les mots 
x contenant de l'amiante u ont le sens qui leur est donné à l'article 1.1 du Code 
de sécurité pour les travaux de construction R.R.Q., 1981, c. S-2.1, r. 6). 

Les matières résiduelles dont la température peut engendrer des incendies, 
notamment les cendres de grilles, les cendres volantes et tout autre résidu 
d'incinération, ne peuvent être edouies que si eües sont suffisamment refroidies 
pour éviter tout risque d'incendie. 

Le sol utilisé pour le recouvrement journalier des matières résiduelles doit avoir 
en permanence une conductivité hydraulique minimale de 1 X IO-' cmis et moins 
de 20 % en poids de partiniles d'un diamttre égal ou inférieur à 0,08 mm. 

. .  
. .  

40. 

. .  

, .  

41; 

42. 
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Il peut aussi contenir des contaminants en concentration égale ou inférieure aux 
valeurs limites fEées à l'annexe 1 du Règlement sur la protection et .,la 
réhabilitation des terrains pour les composés organiques volatils et à l'annexe II 
de ce règlement pour les autres: ces valeurs limites ne sont toutefois pas 
applicables. aux contamhants qui ne proviennent pas d'une activité humaine. 
L'épaisseur de 12 couche de recouvrement composée .de so1,ainsi contaminé ne 

Tout autre matériau peut aussi être utilisé pour le recouvrement des matières 
résiduelles s'il respecte les exigences du premier alinéa, .s'il est d é p o w  de 
toute matière non admissible dans un lieu d'enfouissement et, enfin, s'il permet 
d'atteindre les buts mentionnés au deuxième alinéa de l'article 41. 

L'exploitant ,est tenu de vérifier périodiquement, selon 12 fréquence établie dans 
l'autorisation obtenue en application des articles 22 ou' 31.5. de la Loi sur la  
qualité de l'environnement, si les SOIS ou les autres matériaux qu'il utilise pour 
le recouvrement des matières résiduelles respectent les prescriptions du présent 
article; à cette fin, il fait faire l'analyse d'échantillons représentatifs de ces sols 
ou matériaux. Les résultats des analyses sont consignés dans le rapport annuel 
mentionné à l'articie 52. 

Malgré les dispositions qui précèdent, le recouvrement des ,matières résiduelles 
peut s'effectuer temporairement au moyen de sol ou de matériau non conforme 
aux prescriptions du premier alinéa; en ce cas, il ne pourra être déposé aucune 
matière résiduelle sui ce recouvrement tant que celui-ci n'aura pas été enlevé ou 
mis, en conformité avec les prescriptions de cet alinéa. 

Le stockage, dans un lieu d'enfouissement technique, de sols contaminés ou de 
matières résiduelles destinés à servir comme matériau de recouvrement ne peut 
être effectué que sur des aires qui respectent les exigences d'étanchéité f d e s  
par le présent règlement et. qui n'ont pas fait l'objet du .recouvrement final 
prescrit par l'article 50. 

' .  peut toutefois excéder 60 cm. 

, . 

43. Les matières résiduelles doivent être enfouies dans des zones de dépôt de surface 
limitée qui, comblées successivement, permettent le réaménagement progressif du 
lieu d'enfouissement en conformité avec les dispositions des articles 50 et 51. 

Les systèmes de captage.et de traitement des lixiviats ou des eaux,.les systèmes,de 
captage et d'évaniation ou d ' é l i t i o n  des biogaz ainsi que les systèmes de puits 
d'observation des eaux souterraines visés à l'article 65 doivent .3 tout moment être 
maintenus en bon état de fonctionnement; à cene fin, ils doivent périodiquement 
faire l'objet de contrôles, et de travaux d'entretien ou de ienoyage,. selon la 
fréquence établie dans l'autorisation obtenue en vertu des articles 22 ou 31.5 de la 
Loi sur 12 qualité de l'environnement. De plus, les systèmes de captage des 
liiviats doivent fonctionner de manière à garantir le respect des exigences de 
l'article 27. 

Tout lieu d'enfouissement technique doit être pourvu, à l'entrée : 

1" 

44. 

' ' 

45. 

d'une affiche qui, placée bien à la m e  du public, indique le type.de lieu 
dont'il s'agit, les nom, adresse et numéro de téléphone de l'exploitant et 
de toute autre responsable du lieu, ainsi que les heures d'ouverhire; 

d'une barrière ou de tout autre dispositif qui empêche l'accès au lieu en 
dehors des heures d'ouverture ou en l'absence du personnel chargé du 
contrôle des matières résiduelles ou de ieUr compactage et recouvrement. 

46. Les opérations d'enfouissement de ' matières résiduelles dans un lieu 
d'enfouissement technique ne doivent êtrevisibles ni d'un lieu public ni du rez-de- 
chaussée d'une habitation situés dans un rayon d'un kilomètre; cette distance se 
mesure à paair des zones de dépôt. 

2" 
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47. Le brûlage des matières résiduelles est interdit dans tout lieu d'enfouissement 
technique. 

48. L'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique doit prendre les mesures 
nécessaires pour limiter l'émission d'odeurs qui causent des nuisances olfactives 
au-delà des limites. du lieu ainsi que l'envol ou l'éparpillement des matières 
résiduelles et l'émission de poussières visibles dans l'atmosphère à plus de deux 
mètres de la source d'émission. 

li procède au besoin au nettoyage des voies de circulation intérieures, d a .  accès, 
des dispositifs mis ka place pour contenir les matières résidueiles dans les zones de 
dépôt ainsi que des abords du lieu, de manike à laisser ces endroits libres de 
matières r6siduelles. 

L'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique est tenu de prendre les meires 
nécesskes pour prévenir ou supprimer toute invasion d'animaux nuisibles, sur le 
lieu et aux abords. 

49. . 

50. Les matières 'résiduelles enfoui,es ' dans les zones de 'dépôt. d'un lieu 
d'enfouissement technique, doivent, lorsqu'elles atteignent la hauteur. maximale 
autorisée ou qu'il est m i s  fin aux opérations d'enfouissemenl, faire l'objet d'un 
recouvrement ünal dès que les conditions.'cSiatiques le permettent. 

Ce recouvrement final doit comprendre, de b. en haut : 

1" une couch; de drainage composée.de sol ayant en permanence, sur une ' . 
épaisseur minùnale de 30 cm, une conductivité hydraulique minimale de 1 
X IO5 cmis, destinée à capter les gaz tout en permemt la circulation des 
liquides; 

une couche imperméable constituée soit de sol ayant en permanence une 
cbnductivité hydraulique maximale de 1 X 10" c d s  sur une épaisseur 
minimale de 45 cm après compatage, soit d'une géomernbrane ayant une 
épaisseur minknaie de 1 mm; 

une couche de sol.aykt une épaisseur minimale de 45 cm et dont les 
caractéristiques permeuznt de protéger la couche imperméable; 

une couche de sol apte à la végétation, d'une épaisseur minimale de 15 cm 

2" 

3" 

4" 

Le sol mentionné au paragraphe 1" du deuxième alinéa peut contenir 'des 
contamints en concentration égale ou inférieure aux valeurs limites fixées à 
l'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains pour les 
composés organiques volatils et.à l'annexe Il de ce règlement pour les autres. Les 
sols mentionnés aux paragraphes 2 O  et 3" du même dméa peuvent aussi contenu 
de tels contaminants en concentration égaie ou inférieure aux valeurs limites fixées 
à l'annexe 1 de ce règlement. Les valeurs limites prescrites par le présent alinéa ne 
sont toutefois pas applicables aux contaminants qui ne proviennent pas d'une 
activité humaine. 

Les couches mentionnées aux paragraphes 1' à 4" du deuxième alinéa peuvent 
être constituées de.tout autre matériau s'il assure une efficacité au moins 
équivalente à celie des matériaux qui y sont pIescrit?, s'il respecte le cas échéant 
les exigences du troisièzrralinéa et si l'épaisseur minimale des couches demeure 
celle prescrite par ces paragraphes. 

Le recouvrement b a i  doit avoir une pente d'au moins 2% et d'au plus 30% afm 
de favoriser le ruissellement des eaux vers l'extérieur des zones de dépôt tout en 
limitant l'érosion du ,sol. En ouee, dans 1e.cas de zones de dépôt munies d'un 
écran périphérique d'étanchéité en application de l'article 21, l'infiltration d e  eaux 
superficielles à l'intérkur de ces zones doit èee réduite soit en prolongeant les 
couches mentionnées aux paragraphes Z', 3" et 4' du deuxième alinéa jusqu'à 



15 

51. 

52. 

l'extérieur de l'écran, soit par tout autre ménagement ayant poiir effet de réduire 
l'infiitration de ces eaux à l'intérieur de ces zones. 

Au pins tard un m'après sa mise en place, la couche de matériaux terminant le 
recouvrement fmal doit être végétalisée avec des espèces non susceptibles 
d'endommager la couche imperméable de ce recouvrement. 

Par ailleurs, devront être réparés sans délai les bris, 'tels les trous,' failles ou 
affaissements, qui pourront se former dans le recouvrement final de manière à 
éviter que l'eau ne s'y accumule ou ne s'infiltre dans les zones de dépôt, et ce; 
jnsqu'à complète stabilisation de ces zones. 

L'exploitant d'un lieu d'enfouissement iechnique prépare, pour chaque Wée,  un 
rapport contenant : 

1" ' une compiiation des données recueillies en application des. articles 39 et 40 
relativement à la nature et à la quantité des matières résiduelles enfouies 
ainsi que des matériaux reçus pour fins de recouvrement; 

un plan et les données faisant état de la progression, sur le lieu, des 
opérations d'enfouissement des matières résiduelies, notamment les zones 
de dépôt comblées, celles en exploitation et la capacité d'enfouissement 
encore disponible; 

' . 

2" 

3" :les résultats des v'érifications ou mesures faites en application des 
articles 63, 64, 66 et 68,. à l'exception de ceux transmis an ministre eu 
veriu de l'article 71, ainsi qu'un s o d e  des données recueillies à la suite 
de campagnes d'échantiilonnages ou d'analyses effectuées en vertu d'autres 
dispositions du présent règlement; 

4" une attestation suivant laquelle les mesnres ' et les prélèvements 
d'échantillons prescrits par le présent règlement ont été faits en conformité 
avec, selon le cas, les règles de l'an et les dispositions de ce règlement; 

tout renseignement ou,document permettant de connaître les endroits où ces 
memes on prélèvements ont été faits,. notamment le nombre et la 
localisation des points de contrôle, les méthodes et ,appareils utilisés ainsi 
que le nom des laboratoires ou personnes qui les ont effectués; 

6' un sommaire des tavaux réaiiiés en application du présent règlement. 

Ce rapport doit être transmis au ministre dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent 
la fin de chaque année,, accompagné le cas échéant des antres renseignements qu'il 
pent exiger en vertu de l'article 68.1 de la Loi sur la qualité de i'envirodnement. 

5" 

. .  
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Paramètres - Substances 

Azote ammoniacal (exprimé en N) 

.. Lixiviats et eaux 

Valeurs limites Valeurs limites 
moyennes mensneiles' 

25 mgii 10 mgil , 

53. 

Zinc (Zn) 

54. 

55. 

56. 

0,17 mgil 0,07 mgil 

Les lixiviars et les eaux recueillies par tout système de captage dont est pourvu 
un  lieu d'enfouissement technique ne peuvent être rejetés dans l'environnement 
que s'ils respectent les valeurs l i i e s  suivantes : 

PH supérieur à 6,O mais inférieur à 9.5 

Colifonnes fécaux 1 275 1 100U.F.C.i100ml 1 
U.F.C.iI00 mi 

ICornposésphénoliques ' 1 0,085 mgil ' 1 0,030mgil 1 
Demande biochimique en oxygène 150 mgil ~ 65mgil 
sur 5 iours iDB0s) l 

/Matières ensuspension ' 90 mgil 1 35 mgil ' 1 

* Ces valeurs limites moyennes mensuelles ne s'appliqueat qu'aux eaux ou liwviatr rejet& après 
traitement. mes sont établies sur la base d'une moyenne antbmétique, exception faite de celle 
relauve aux coliformes fécaux qui s'établit SUT la base d'une moyenne géoméuique. 

En ouue, le ministre peut déterminer des paramètres à.mesurer ou des substances à 
analyser en fonction de la composition des matières admises à l'élimination, et 
h e r  les valeurs limites à respecter pour ces paramètres ou substances. Ces valeurs 
limites peuvent s'ajouter ou se substiiuer à celles h é e s  précédemment. 

Tout rejet en cuvée est interdit 

Pour l'application du présent règlemeni, est ass'&ilé à un rejet dans 
l'environnement tout rejet effectué dans un système d'égout dont les eaux usées ne 
sont pas acheminés vers une installation de '  traitement établie et exploitée 
conformément à une autorisation délivrée en vertu:de la Loi SUI la qualité de 
l'environnement. 

Les valeurs limites prescrites à l'article 53 ne sont toutefois pas applicables aux 
eaux superficielles captées à l'intérieur des limites de toute zone tampon établie 
en application de l'article 18 lorsque l'anaiyse de ces eaux révèle qu'avmt même 
d'y pénétrer, ces eaux ne respectent pas ces valeurs. 

Dans ce cas, la qualité des eaux superficielles ne doit, pour ce qui concerne les 
paramètres ou substances mentionnés à l'article 53, faire. l'objet d'aucune 
détérioration lorsqu'elles parviennent à la i i i i te extérieure de toute zone tampon 
établie en application de l'article 18. 

Les lixiviats et les eaux recueillis par un système de captage et qui ne respectent 
pas les valeurs limites prescrites par l'article 53 ne doivent faire l'objet d'aucune 
dilution avant leur rejet à I'environnement, exception faite de celle causée par 
les précipitations. 

L'ihütration artificielle de ïixiviats ou d'eaux dans des mnes de dépôt de matières 
résiduelles n'est permise que dans les lieux d'enfouissement techiiique et que dans 
le but d'accélérer la dégradation de ces matières. Elle est en outre subordonnée 
aux conditions suivantes : 
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Bore (B) 

Cadmium (Cd) 

Chlorures (exprimé en Ci.) 

Chrome (CI) 

Coiiformes fécaux 

1 

2 O  

avoir été autorisée en vertu de la Loi SUI la qualité de l'environnement; 

l'iniiitration doit se faire dans les zones où sont déposées des matières 
résiduelles sur une épaisseur minknale de quatre mètres; 

l'iniiltration, lorsque effectuée an moyen de techniques d'.épandage ou' 
d'aspersion en surface, doit avoir lieu dans des zoneS.de dépôt n'ayant pas 
fait l'objet d'un redouvrement b l ;  de pius, ces techniques ne doivent 
provoquer aucune accumulation de liquide en surface, ni aucune formation 
d'aérosols. 

3P 

5 mgil . ' 

0,005 mgil 

250 mgil 

0,05 mgil 

O U.F.C.il00 ml 

51. Réserve faite des dispositions de l'article 59, les eaux souterraines qui migrent 
dans le sol où sont aménagés des. zones de dépôt de matières résiduelles ou un 
système de traitement des lixhiats ou des eaux, doivent, lorsqu'elles parviennent 
aux puits d'observation installés en application de l'article 65, respecter les 
valeurs limites suivantes : 

Éthylbenzène 

l Paramètres - Substances 1 Vaieurs ï i tes*  1 

0,0024 mgil 

1 Azote ammoniacal (exprimé en N, 1 1-5 mgil 1 

Fer (Fe) 

1 Benzène 1 fJ,G05mgil 1 

0,3 mgil 

Xylène (O, m, p) 

1 Cyanures totaux (exprimé en CN-) 1 0,2mgii 1 

0,3 mgil 

1 Manganèse (Mn) 1 0,05 mgil 1 
1 Mercure (Hg) 1 0,001 mgil 1 
1 Nickel (Ni) 1 û,ûZmg/i 1 
1 Nitrates + nitrites (exprimé en N) l 10 mgil l 
1 Plomb (Pb) 1 O,OI mgii 1 
1 Sodium (Na) 1 200mgii 1 
sulfates totaux ( S û 2 )  500 mgil 

Toluène 0,024 mgil 
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[Zinc (zn) 1 5 mgil l 

* Ces valeurs Emites correspondent à celles applicables Peau desfinée à Lz cornommaMn 

De plus, le ministre peut détermber les paramètres à mesurer ou les substances à 
analyser en fonction de la composition des matières résiduelles admises à 
i'éïimination, et fixer les valeurs limites 'à respecter pour ces paramètres ou 
Substances. Ces valeurs limites peuvent s'ajouter ou se substituer à ceües fixées au 
premier sinéa. 

58. , Les valeurs limites prescrites par l'article 57 .ne sont toutefois 'pas applicables 
lorsque i'anaiyse des eaux souterraines révèle qu'ayant meme leur migration dans 
le sol où sont situés les zones de dép6t de matières, résiduelles ou le système de 
traitement des lixiviats ou des eaux, les eaux souterraines ne respectent pas ces 
valeurs. 

Dans ce cas, la qualité des eaux souterraines ne doit, pour les paramètres ou 
substances visés à l'article 51, faire l'objet d'aucune dztérioration du fait de leur 
migration dans le soi susmentionné. 

Les eaux souterraines qui font résurgence à l'intérieur du périmètre' de contrâle 
établi en vertu de l'article 65 sont soumises aux dispositions de l'article 53, 
exception faite des matières en suspension. 

n en va de même pour toute eau souterraine qui, q rè s  avoir été captée dans ce 
périmètre, est évacuée en surface. 

hwnaine: 

'59. 

. , Biogaz 

60. La concentration de méthane dans les biogaz produits par les matières résiduelles 
enfouies dans un lieu d'enfouissement technique ne doit pas dépasser 25 % de sa 
iiniie inférieure d'expiosivité, soit i , ~  % par volume, iorsqu'ils sont émis ou 
parviennent i migrer et à s'accumder dans le sol et les bâtiments ou installations 
(autres que les systèmes de captage ou de traitement des lixiviars, des eaux ou des 
biogaz) 9ui sont situés à une distance maximale de 150 m des zones de dépôt sans 
excéder toutefois la limite extérieure de toute zone tampon établie en verni de 
l'article 18. 

Pour l'application du préseni aaicle, a l i t e  inférieure d'explosivité x s'entend de 
la p l u  faible concentration, par vo lke ,  d'un gaz dam un mélange gazeux au- 
dessus de laquelle il peut y avoir, à une température de 25 "C et une pression de 
101,325 Wa, propagation d'une flamme dans l'air. 

Le fonctionnement du système de captage des biogaz dont est muni un lieu 
d:enfouissement technique doit débuter au plus tard un an après le recouvrement 
final d'une zone de dépôt des matières résiduelles. 

Cependant, dans le cas de lieux d'enfouissement visés au deuxième alinéa de 
I'articlz 32, le système de captage des biogaz et les équipements requis pour leur 
élimination doivent être mis en fonctionnement de manière que le captage et 
l'élimination des biogaz éventuellement produits 'par des matières résiduelles 
enfouies dans une zone de dépot puissent être amorcés, quoique ceiie zone n'ait 
pas encore fait l'objet d'un recouvrement final, au plus tard cinq ans après 
.l'enfouissement de ces matières s'il s'agit de lieux recevant 100 O00 tonnes ou 
moins de matières résiduelles par année ou, s'il s'agit de lieux recevant plus de 
100,000 tonnes par année, au plus tard un an après cet enfouissement. 

61. 
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Il ne doit résnlrer du fonctionnement d'un système de captage des biogaz aucune 
augmentation de température susceptible de causei un incendie dans une zone. de 
dépôt. 

Pendant la période de fonctionnement d'un système de captage des biogaz muni, en 
appiication du deuxième alinéa de l'article 32, d'un dispositif mécanique 
d'aspiration,, la concentration d'azote ou d'oxygène doit être respectivement 
inférieure à 20% 'et à, 5% par volume dans chacun des drains et des puits de 
captage du système qui sont situés dans toute section. de zones de dépôt ayant fait 
l'objet d'un recouvrement final. 

En ou'oe, la concentration de méthane à la surface des zones de dépôt s o d s e s  à 
. . l'action de ce système doit, pendant cette même période, être inférieure à 500 ppm, 

en volume, que ces zones aient,ou non fait l'objet d'un recouvrement final. 

Le fonctionnement du dispositif mécanique d'aspiration des biogaz produits dans 
tout ou partie d'une zone de dépôt peut être interrompu si, pendant une période 
de cinq années, toutes les mesures de concentration du méthane généré par les 
matières résiduelles qui y sont enfouies sont inférieures à 25 % par volume. 

62. 

: 

Mesures de conirôle et de suhieillance 

63. , L'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique est tenu, selon la fréquence 
indiquée ci-dessous, de prélever ou faire prélever un échantillon des lixiviats ou 
des eaux recueillis par chacun des systèmes de captage dont est pourvu le lieu 
ainsi que des eaux qui font résurgence à l'intérieur du périmètre de contrôle des 
eaux souterraines établi en vertu de l'article 65; et de faire analyser ces 
échantillons : 

1" au moins une fois par année, aux fins de mesurer les paramètres ou 
substances mentionnés aux articles 53, 57 et 66; 

au moins trois fois par année, soit au printemps, à l'été et à l'automne, 
s'ils ne sont pas dirigés vers un système de traitement, aux fins de 
mesurer les paramètres ou substances mentionnés à l'article 53. 

2" 

Les lixiviats et les eaux à échantillonner en application du premier alinéa doivent 
l'être avant leur rejet dans l'environnement ou, s'il en est, avant leur traitement; 
aux fins du présent article, il y a rejet.dans l'environnement d'eaux superficielles 
Yorsque celles-ci sortent d'une zone tampon établie en v e m  de l'article 18. 

Dans le cas où des eaux superficielles ne sont pas conformes aux valeurs W r e s  
fixées à l'article 53 avant même qu'elles ne pénktrent dans les limites de la zone 
iarnpon établie en verhl de l'article 18, ces eaux devront également être 
échantillonnées et analysées ainsi que le prescrit le paragraphe 2' du premier 
aliiéa avant d'y pénétrer. 

L'exploitant est également tenu de prélever ou faire prélever à chaque semaine 
un échantillon des rejets de tout système de traitement des 'eaux ou lixiviats ,dont 
est pourvu le lieu d'enfouissement et de faire analyser ces échantillons pour 
mesurer les paramètres ou substances mentionnés à l'article 53. 

Chacun des échantillons doit être constitué au moyen. d'un seul et même 
prélèvement (échantillon instantané). Dans le cas des 'eaux résurgentes, 
l'échantillonnage doit s'effechier au point de résurgence. 

Le débit des lixiviats et des eaux recueillis par chacun des systèmes de captage 
ainsi que le débit des rejets provenant du système de uaitement dont est pourvu 
ie lieu d'enfouissement, exception faite,'le cas échéant, des eaux recueillies par 
le système de captage des eaux superficielles, doivent être mesurés distinctement 
et en continu, avec euregisement des résultats. 



64. Au moins une fois par année, l'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique 
doit vérifier ou faire vérifier l'étanchéité des conduites du système de captage 
des lixiviats situées. à l'extérieur des zones de dépôt de matières résiduelies. 

Avant leur mise en service et à tous les trois ans par la suite, chaque composante 
du système de traitement des lixiviats ou des eaux susceptible d'en laisser 
échapper doit faire l'objet d'une vérification de son étanchéité. 

Afin de contrôler la qualité .des eaux soutekaines qui migrent dans le sol où sont 
aménagés. des zones de dépôt de matières résiduelles ou un système @traitement 
des lixiviats 'ou des eaux, l'exploitant doit mettre en place un ou plusieurs 

Lorsque le système de traitement des YMviats ou des eaux est entièrement situé à 
150 m ou.moins des zones de dépôt de matières résiduelles, un seul système de 
puits d'observation est requis. Dam le cas, &fa i r e .  tant ies zones de dépôt que 
l'emplacement du système de traitement devront chacun être pourvus de leur 
propre système de puits d'observation. 

Le nombre tie puits que doit comprendre un système de puits d'observation est 
fonction de la superficie de terrain qu'occupent les zones de dépôt et le système 
de traitement: la localisation de ces puits et le nombre de points 
d'échantillonnage qu'ils doivent. comporter dépend des conditions 
hydrogéologiques des lieux, sous réserve de ce qui suit : 

1 

65. 

' ' systèmes de puits d'observation conformément aux üispositiom qui suivent. 

aucun puits d'observation ne doit se trouver au delà de la limite extérieure de 
toute zone tampon établie en application de Harticle 18; 

2" les puits d'observation doivent être répartis k l'aval hydraulike des zones de 
dépôt ou de l'emplacement du système de Faitement, à une distauce 
maxima1e.de 150 m, de manière à pouvoir conrôler la qualité des eaux 
souterraines qui parviennent à cette distance. Dans le cas où tout ou partie 
d'une zone tampon a été établie SUI un lieu d'enfouissement déjà existant, ce 

' ' périmèe de conuôle peut être étendu pour inclure ce lieu, mais sans 
dépasser la distance de 150 m des zones de dépôt ou du système de 
traitement affërents à ce lieu; 

3' un système de puits d'observation doit comprendre au moins trois puits pour 
les huit premiers hectares de terrain e t  un puits pour chaque tranche 
supplémèntaire de terrain de huit hectares ou, dans le cas d'une tranche 
résiduelie, de moins de huit hectares; 

4' au moins un puits d'observation supplémentaire, destiné à contrôler la 
qualité des eaux souterraines avant leur migration dans le sol où ont été 
aménagés les zones de dépôi ou le système de traitement, doit être installé 
soit à l'&ont hydraulique soit, dans le cas où ce .dernier ne peut être 
déterminé ,en raison des conditions hyùrogéologiques, à tout autre endroit 
permettant de connaître la qualité des eaux souterraines représentatives de 
celles qui migrent à l'intérieur du périmètre de contrôle établi en vertu du 
présent article. 

Pour l'application du présent article, est considéré comme faisant parfie 
intégrante du système de ,traitement des eaux tout étang, bassin ou réservoir, à 
l'exception des bassins de sédimentation des eaux superficielles, da& lequel sont 
accumulées des eaux non conformes aux valeurs limites fixées à l'article 53. 

Au moins kois fois par année, soit au printemps, à l'été ,et à l'automne, 
l'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique est tenu de prélever ou faire 
prélever un échantillon d'eau souterraine à chaque point d't$chantillomage que 
cornportent les puits d'observation établis en application de l'article 65, et de 
faire analyser ces échantillons pour contrôler les paramètres ou substances 

66. 
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énumérés à l'article 51 et ie respect des dispositions de l'article 58 de même que 
pour mesurer les paramètres ou substances indicateurs suivants : 

1 conductivité électrique; 

2" composés phénoliques; 
3" demande biochimiqueen oxygène sur 5 jours @Bos); 
4? demande chimique en oxygène @CO); 

5" fer. 
. .  

Lors de cet échantiiionnage, le +veau 'piézométrique des eaux souterraines doit 
aussi être mesuré. . .  

Après une période de .suivi minimale .de deux années, l'analyse des échantillons 
prélevés peut exclure les paramètres ou substances dont la concentration 
mesurée dans les lixiviats avant traitement, s'il y a lieu, a toujours été inférieure 
aux valeurs liqites mentionnées' à l'article 57, exception faite des paramètres ou 
substances indicateurs; cene réduction du nombre de paramètres ou de 
substances à analyser vaut aussi longtemps que les analyses annueiles des 
lixiviats, avant traitement, montrent que cette condition est satisfaite. De plus, 
pour deux des trois campagnes d'échantillonnage annuelles exigées, l'auaiyse 
peut ne 'porter que SI& les paramètres ou subsmces . indicateurs énumérés au 
premier alinéa. 

Le @sue peut établir une liste différenk de paramètres ou substances 
indicateurs eu fonction de la composition des matières résiduelles admises à 
l'élimination, auquel cas ces paramètres ou substances peuvent s'ajouter ou se 
substituer à ceux énumérés ci-dessus. 

CepenAt, dès lors que' Panalyse d'un .échtilIon montre une flucntation 
significative pour un paramètre ou une substance ou un dépassement d'une valeur 
limite, tous les échantillons prélevés par la suite au point d'échantillonnage en 
cause doivent faire l'objet d'une analyse complète des paramètres ou substinces 
mentionnés à l'article 57 et ce, jusqu'à ce que la situation soit corrigée. 

Au moins quatre fois par année, à des intervalles répartis uniformément dans 
l'année, l'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique doit mesurer ou faire 
mesurer la concentration de méüme'dans le sol ainsi qu'à l'intérieur des bâtiments 
et installations de manière à s'assurer du respect des exigences de l'article 60. 
L'exploitant est cependant exempté d e . c e e  obligation de suivi si les matières 
résiduelles admises dans ie lieu d'enfouiss,ement ne sont pas susceptibles de générer 
du méthaoe. 

. .  

, ,  

. .  

,, 

67. 

Le nombre et la localisation sur le terrain des points de contrôle du méthane sont 
déterminés en fonction des conditions géologiques et hydrogéologiques ainsi que 
des aménagements préws, sous réserve de ce qui suit : 

1" les mesures dans ie sol doivent être effecmées à au moins quatre points de 
contrôle répartis uniformément auiaur des zones de dépôt des matières 
résiduelles; 

SI la dimension des zones de dépôt excède huit hectares, il doit être ajouté 
un point de conùôle par tranche supplémentaire de terrain de huit hectares 
ou, dans le cas d'une tranche résiduelle, de moins de huit hectares. 

2" 

La date, l'heure, la température et la pression barométrique doivent être notées lors 
de chaque mesure effectuée en application du deuxième alinéa. 

Pendant la période de fonctionnement d'un système de captage des biogaz muni, en 
application du deuxième alinéa de l'article 32, d'un dispositif mécanique 
d'aspiration, le débit de ces biogaz doit être mesuré en continu, avec 

68. 
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enregistrement des résultats. ,L'exploitant doit en outre mesurer ou faiie mesurer, 
aux fms de s'assurer du respect des exigences de l'article 62, selon le cas : 

1" à tous les trois mois au moins : ' ' 

- la concentration de méthane généré par les matières résiduelles; 

la concentration d'azote ou d'oxygène et la température dans chacun 
des drains et des puits de captage; 

' 

2" une fois par année an moins, la concentration de méthane à la surface des, 
zones de dépôt de tout lieu d'enfouissement technique qui reçoit 
100 O@@ tonnes ou moins de matières résiduelies par aOnée; 

trois fois par année au moins, soit au printemps, à l'été et à l'aummne, la 
concentration de méthane à ia surface des zones de dépôt de tout lieu 
d'enfouissement technique qui reçoit pius de 100 O00 tonnes de matières 

' ' ' résiduelles par année. Cette fréquence peut cependant être réduite à une 
foiS.par année pour tout ou partie d'une zone de dépôt ayant fait l'objet 
d'un recouvrement fmal si, après une période de suivi de deux ans au 
moins de'cetre zone ou partie de zone, aucune des mesures n'a révélé un 
dépassement de la valeur limite fixée au deuxième alinéa de l'article 62. 
Cette réduction vaut aussi longtemps que le suivi annuel montre le 
respect de cette valeur l i i t e ;  dans le cas contraire, la fréquence des 
mesures doit être ramenée à tiois par année, et ce, jusqu'à, ce que la 
situation soit corrigée pour cette zone ou partie de zone. 

3" 

Lorsque des équipements de destruction thermique des biogaz sont requis en 
appiication du denxième alinéa de l'article 32, il doit aussi être procédé à une 
mesure en continu, avec enregistrement des résultats, de la tempérame de 
destruction et du débii des biogaz ainsi ,qu'à une vérification, an m o h  une fois 
par année,' de l'efficacité de destruction des composés orggiques autres que le 
méthane. 

Les, échantillons de lixiviats ou .d'eaux prélevés en application du présent. 
règlement ne doivent faire l'objet d'aucune filtration, ni lors de leur 
pré1èvement;ni préalablement à leur analyse. 

Les échantillons d'eau souterraine prélevés poUr l'analyse des métaux et 
métalloïdes peuvent tautefois étre filtrés lors du prélèvement pour autant que la 
filtration soit effectuée à ious les points d'échantülonnage. , , 

Les échantillons prélevés en application du présent 'règlement .doivent être 
transmis, pour' fins d'analyse, à des laboratoires accrédités par le ministre en yenn 
de l'article 11.8.6 de la Lai SUI la qualité de l'environnement. 

Les rapport'd'analy$es prodnits par les laboratoires doivent être conservés par 
l'eploitant pendant au moins cinq ans à compter de la date de leur production. 

L'exploita.nt.tranmet au ministre, NI support informatique et an moyen de 
docxnents technologiques que prescrit ce dernier, les résultats des analyses des 
échaniillons préievés en application du présent règlement, dans un délai de soixante 
jours du prélèvement. 

Toutefois, en cas de non-respect des valeurs limites prescrites par ce règlement, il 
doit, dans les quinze jours qui suivent celui où il en est informé, communiquer au, 
ministre les messes qu'il a prises ou entend prendre pour remédier à la situation. 

L'exploitant doit en outre transmettre au ministre, dans les trente jours -qui suivent 
celuioù il en est informé, les résultats des mesures effemées en appiication de 
l'article 67 ainsi que les résultats des mesures de la concentration de méthane à la 

. .  

69. 

70. 

71. 
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surface des mues de dépôt et de la vérification 'de l'efficacité de destruction des 
composés organiques effectuées en application de l'article 68.' . 

Comité de vigilance 

72. L'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique doit, dans. les s i x  mois suivant le 
début de l'exploitation du lieu, former un comité de vigilance pour exercer la 
fonction prévue à l'article 57 dela Loi sur la qualité de l'environnement. 

À cette fin, il invite par écrit les organismes et groupes suivants à désigner 
chacun un représentant sur ce comité : 

1 

2" la communauté métropolitaine et la municipalité régionale'de comté où est 

. ,  

. .  

la municipalité locale où est situé le lieu; 

sinié ie lieu; 

3" les citoyens qui habitent dans le voisinage du lieu; 

4" un groupe ou organisme local ou régional voué à la protection de 
l'environnement; 

5" un groupe ou organisme local ou régional susceptible d'être affecté par le 

Fait aussi partie du comité de vigilance la personne que désigne l'exploitant pour 
le représenter. 

Toute vacance au sein du comité est comblée suivant les même? modalités que 
celles énoncées ci-dessus.. 

Le défaut d'un on plusieurs organismes ou groupes de désigner leur représentant 
n'empêche pas le fonctionnement du comité, lequel est tenu d'exercer ses 
fonctions même avec un nombre restreint de membres. 

Avec l'accord de la majorité des membres, le comité peut inviter d'autres 
organismes ou groupes à en faire partie et 2 désigner leur représentant. 

Les membres du comité désignent parmi eux un 'président et un secrétaire; 
cependant, avec l'accord de la majorité des membres, une personne qui n'est pas 
membre du comité peut être désignée comme secritaire. 

Les membres du comité doivent se réunir au moins une fois par année. 

Sauf décision conûaire de la majorité des membres, les réunions du comité se 
tiennent SUI le tenritoire de la municipalité locale où est situé le lieu 
d'enfouissement. 

'Le secrétaire doit afficher, aux endroits qu'indiquent les organismes municipaux 
mentionnés au deuxième alinéa de l'article 72, l'ordre du jour de,toute réunion du 
'comité, an moins dur jours avant sa tenue. 

Dans les trente jours qui suivent la réunion, il affiche également, aux mêmes 
endroits, le compte rendu de cette réunion et en envoie copie au ministre. 

Les comptes rendus des réunions du comité sont accessibles à qniconque en fait la 
d w d e  au secrétaire. 

lieu d'enfouissement. 

73. 

74. 

75. 

76. 

77. L'exploitant doit informer le comité de toute demande d'autorisation se 
rapportant au lien d'enfouissement.et faite en vertu de la Loi SUT la qualité de 
l'environnement ainsi que de toute modification concernant la responsabilité de 
gestion du lieu d'enfouissement. , . 
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Il doit également, dans des délais utiles, fournir QU rendre disponibles au comité 
tous les documents ou renseignements nécessaires à l'exercice de ses fonctions, 
notamment les certificats d'autorisation relatifs an lieu d'enfouissement, les 
registres annuels d'exploitation après retrait' cependant des noms des 
transporteurs et producteurs des matières résiduelles, lis rapports annuels, les 
résultats des analyses; vérifications ou mesures faites en application du présent 
règlement, l'état de fermeture visé à l'article 81 ainsi que l'évaluation 
mentionnée à,l'article 84. 

78. L'exploitant' doit awmer  les coûts de fonctionnement du comité, notamment 
ceux relatifs au local de réunion et aux ressources matérielles nécessaires à 
l'exercice de ses. fonctions. 

II n'est toutefois tenu d'assumer les coûts afférents aux réunions du comité que 
pour an plus quatre réunions par' année. 

L'exploitant. doit, pendant ' les heures' d'ouverture du lieu d'enfouissement; 
donner auzmembres du comité libre accès au lieu et à tout équipement ou 
installation qui s'y trouve. 

79. 

84. Fermeture 

80. L'exploitant doit 'fermer définitivement le lieu d'enfouissement technique lorsque 
celui-ci atteint sa capacité maximale ou lorsqu'il est mis iin aux opérations 
d'enfouissement de matières résiduelles. II doit sans délai aviser par écrit le 
minisrre de la date'de fenneme'du lieu. 

Dans les six mois suivant la date de fermeture du lieu d'enfouissement technique, 
l'exploitant doit faire préparer par des tiers experts, et transmettre au ministre, un 
étai de fermeture attestant : 

i' l'état de fonctionnement, l'efficacité et la fiabilité des systemes dont est 
p o m  le lieu en vertu du présent règlement, à savoir le système 
d'imperméabilisation du lieu, les systèmes de captage et de traitement des 
Ikiviats o u ,  des eaux, le système de captage et d'évacuation ou 
d'élimination des biogaz ainsi que les systèmes de puits d'obsemation des 
eau souterraines; 

le respect des valeurs limites applicables aux rejets des Iixiviats ou des mm 
et aux émissions de biogaz ainsi qu'aux eaux souterraines; 

la conformité du lieu aux prescriptionr du présent règlement ou du certificat 
d'autorisation relativement au recouvrement hal des mati,ères résiduelles 
enfouies ainsi qu'à l'intégration du lieu au paysage. 

81. 

2' 

3' 

L'état de fermeme précise, s'il en est, les cas de non-respect des dispositions du 
présent règlement ou du certificat d'autorisation et indique les mesures correctives 
i prendre. 

82. Tom lieu d'enfouissement technique défuutivement fermé doit être pourvu à 
l'entrée d'une affiche qui, placée bien à la vue du public, indique que le lieu est 
fermé et que le dépôt de matières résiduelles y est dorénavant interdit. 

$5. Gestion posüermeture 

83. Les obligations prescrites par les dispositions de la présente section continuent 
d'être applicables, avec les adaptations nécessaires, à tout lieu d'enfouissement 
technique définitivement fermé et ce, aussi longtemps qu'il est susceptible de 
constituer une source de contamination. 

A partir ds la fermeme, l'exploitant est ainsi chargé, notamment : 
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1" du maintien de l'intégrité du recouwement final des. matières résiduelles 
enfouies; 

du contrôle et de l'entretien des systèmes de captage e tde  traitement des 
üxiviats ou des eaux, du système de captage et d'évacuation ou 
d'élimination des biogaz ainsi que des systèmes de puits d'observation des 
eaux souterraines; 

de l'exécution des campagnes d'échantillonnages, d'analyses et. de mesures 
des IWviats, des eaux et des biogaz; 

de la vérification de l'étanchéité des conduites des systèmes de captage 
des, lixiviats situées à l'extérieur des zones de dépôt du lieu ainsi que de 
toute cdmposante du système de traitement des lixiviats ou aes eaux. 

84. ' L'exploitant d'un lieu d'enfouissement technique peut demander au ministre 
d'être libéré de toute obligation de suivi envuonnemental ou d'entretien prescrite 
par le présent règlement lorsque, pendant une période de suivi d'au moins cinq 
ans effectuée après la fermeture défnitive du lieu, les conditions suivantes sont 
respectées : 

1" 

2" 

, .  

3" 

4" 

aucun des paramètres ou substances analysés dans les échantillons de 
lixiviat ou d'eau prélevés avant traitement n'a excédé les valeurs limites 
fixées par ?article 53; 

aucun des. paramètres ou substances analysés dans les échantillons d'eaux 
souterraines n'a contrevenu aux dispositions des articles 57 à 59; 

la concentration du méthane a été mesurée dans les composantes du 
système de captage des biogaz, à une fréquence d'au moins quatre fois 
par année et à des intervalles répartis uniformément dans l'année, et 
toutes les'mesures ont indiqué une concentration de méthane inférieure à 
1,25% par volume. 

À cette fin, l'exploitant doit faire préparer par des tiers experts, et transmettre 
au ministre, une évaluation de l'état du lieu et, le cas échéant,.de ses impacts sur 
l'environnement. 

S'il est établi, à la lumière no&mment de l'évaluation prescrite par l'article 84, 
que les conditions mentionnées au premier alinéa de cet article sont respectées, 
que le lieu d'enfouissement est en.tout point conforme.anx normes applicables et 
qu'il n'est plus susceptible de constituer une source de contamination, le 
minime relève l'exploitant qui en a fait la demande des obligations de suivi 
environnemental et d'entretien prescrites par le présent règlement. 

2' 

3" 

85. , 

Section 3 

Les lieux d'enfouissement en tranchée 

86. Dans les territoires mentionnés à ?article 87, il peut être établi des lieux 
d'enfouissement en tranchée où seules sont admissibles les matières résiduelles 
qui y sont générées, inclusion faite des boues qui, bien que non générées dans 
ces territoires, y sont par ailieurs traitées. 

Ces lieux d'enfouissement en tranchée doivent être aménagés et exploités 
conformément aux dispositions de la présente section, laquelle prescrit égaiement 
les conditions applicables à leur fermeture et à leur gestionpostfermenire. 

Les lieux d'enfouissement en tranchée ne sont permis que dans les territoires 
suivants : 

1' 

87. 

en milieu nordique, tel que défini à l'article 94; 
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2' dans toute partie d'un territoire non organisé en municipalité locale, qui est 
située à pius de 100 km, par voie routière carrossable à l'année, d'un lieu 
d'enfouissement technique non réservé exclusivement à un établissement 
indusuiel, commercial ou autre; 

le territoire de la Baie James, tel que décrit. à l'article 133 de la Loi sur la 
qualité de l'environnement, à l'exclusion des municipalités de 

3' . 

. ' Chibougamau et. de Chapais; 

4" tout territoire inaccessible par voie'routière carrossable à l'année. Est 
assimilé à un tel territoire toute île qui n'est pas reliée au continent par un 
pont ni par un service maritime opérationnel à l'année: 

les municipalités régionales de comté de Minganie et de Caniapiscau; 

la partie du territoire de la viiie'de La nique située à l'ouest du 
73cméridien. 

5" 

. 60 . .  
. ,  

88. Réserve faite des conditions prévues au deuxième alinéa, les dispositions des 
articles 13 à 16, 18, 19,.28 à 30 et 34.à 36 s'appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à l'aménagement d'un lieu d'enfouissement en tranchée. 

Cet aménagement est aussi subordonné aux conditions suivaites : 

1 ' 

, ' 

la distance minimale entre la zone des tranchées et tout cours ou plan d'eau 

la distance minhale entre la zone des tranchées et toute installation de 
captage d'eau superficielle ou souterraine destinée à la consommation 
humaine est de 500 m. Cette prescription n'est toutefois pas applicable 
lorsque le Lieu d'enfouissement n'est aucunement susceptible d'altérer la 
qualité de ces eaux; 

le fond des tranchées doit être à une distance minimale d'un métre su- 
dessus du roc et du niveau des eaux souterraines. Est interdit tout 
abaissement du niveau de ces eaux par pompage, drainage ou autrement. 

' . estde 150m; 

2" 

3" 

89., Les dispositions des articles 37,'39, 40, 43 à 49, 52 à 55, 57 à 59, 63 à 66 et 69 
à 71 s'appliquent à, l'exploitation de tout lieu d'enfouissement en tranchée, 
compte tenu des adaptations nécessaires et notamment de ce qui suit : la quantité 
de matières résiduelles mentionnée au paragraphe 4" du premier alinéa de 
l'article 39 peut être exprimée en volume, et la distance maximale qu'autorise le 
paragraphe 2" du troisième alinéa de l'article 65, pour l'installation de puits ' 

servant au contrôle de la qualité des eaux souterraines, est portée à 300 m de la 
zone des tranchées. 

L'exploitation d'un lien d'enfouissement en trichée est également' subordonnée 
aux conditions suivantes : 

1' 

' 

90. 

dans le but de liiiter le dégagement d'odeurs, la propagation' des 
incendies, la prolifératian d'animaux ou d'insectes et l'envol d'éléments 
légers, les matières résiduelles déposées dans les tranchées doivent, au 
moins une fois par semaine pendant les mois de mai à octobre, être 
recouvertes d'une couche de sol ou d'autres matériaux mentionnés au 
paragraphe 4", ou encore faire l'objet d'un recouvrement au moyen d'un 
autre dispositif assurant l'atteinte des buts susmentionnés. L'obligation 

. ' de recouvrement hebdomadaire n'est toutefois pas applicable au lieu 
d'enfouissement dont l'usage est réservé exclusivement à 'un ' 

: établissement industriel, commercial ou autre lorsque les matières 
résiduelles reçues ne sont pas susceptibles de générer les effets nuisibles 
mentionnés ci-dessus; 
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les matières résiduelles contenant de l'amiante, les boues et les cadavres 
ou parties d'animaux doivent, dès leur déchargement, être recouverts 
d'autres matières; l'obligation de' recouvrir ces matières résiduelles. dès 
leur déchargement n'est toutefois pas applicable si les matières 
'résiduelles déposées dans un lieu d'enfouissement en tranchée font l'objet 
d'un recouvrement au moyen d'un dispositif mentionné au 
paragraphe 1". Les mots <<contenant de 1,'amiantes ont,le même sens 
qu'à l'article 41, quatrième alinéa: 

le soi utilisé pour le recouvrement des matières résiduelles déposées dans 
une tranchée peut contenir des contaminants, en concentration égaie ou 
inférieure aux valeurs limites b é e s  à'l'annexe 1 du Règlement sur la 
protection et, la réhabiliiation des terrains pour les composés organiques 
volatils et à l 'aqexe ïï de ce règlement pour les autres; ces valeurs 
limites' ne sont toutefois pas applicables aux contaminants qui ne 
proviennent, pas d'une activité humaine. L'épaisseur de la couche de 
recouvrement composée de soi ainsi contaminé ne peut toutefois excéder 
60 cm: 

2" 

3" 

4" tout autre matériau peut aussi être utilisé pour le recouvrement des 
matières résiduelles déposées dans une tranchée s'il est dépourvu de toute 
matière non admissible dans un tel lieu d'enfouissement et s'il pefmet 
d'atteindre ,les buts mentionnés au paragraphe 1". 

Lorsque la hauteur des matières résiduelles déposées dans une tranchée atteint la 
surface du soi aux ï i t e s  de la zone des tranchées, celle-ci'doit être recouverte de 
sol SUI une épaisseur minimale de 60 cm comprenant, dans sa partie supérieure, 
une couche d'au moins 15 cm de sol apte à la ,végétation., Cette dernière couche 
peut aussi, SUI une épaisseur maximale de 30 cm,' être constituée de tout auve 
matériau apte à la végétation. 

À l'exception de ia couche de soi ou d'autre matériau apte à la végétation, le 
recouvrement de la tranchée peut aussi être constitué de sols contenant des 
contaminants, en concentration égale ou inférieure aux valeurs'limites fixées à 
l'annexe 1 du Règlement sur la prokction et la réhabilitation des terrains: ces 
valeurs limites ne sont outefois pas applicables aux contaminants qui ne 
proviennent pas d'une activité humaine. 

Aün de permeme le ruissellement des eaux vers. l'extérieur. de la zone des 
tranchées Fut en limitant l'érosion du sol, le recouvrement finai doit en outre .être 
régalé de manière à présenter une pente miuimaie de 2 % sans excéder : 

1" soit 5 % dans le cas où la pente du 'sol aux limites de la zone des tranchées 

91. . ,  

n'&cède pas ce pourcentage; 

2" soit le pourcentage que présente la pente du sol aux limites de la zone des 
tranchées dans le cas où celle-ci est supérieure à 5 % . 

Au plus tard un an après sa mise, en place, la couche de.matériau terminant le 
recouMernent ünal doit être végétalisée; par ailleurs, devront être réparés sans 
délai les bris, tels les trous, failles ou affaissements, qui pourront se former dans ce 
recouvrement. de manière à' éviter que l'eau ne s'y accumule, et ce, jusqu'à 
complète stabilisation de la zone des tranchées. 

En cas de fermeme temporaire de tout ou partie d'un lieu d'enfouissement en 
tranchée pour une période de trois mois ou plus et réserve faite des dispositions du 
second alin&, les matières résidueiles déposées dans une tranchée doivent, au plus 
tard à l'expiration du troisième mois, être recouvertes d'au moins 30 cm de sol. 

92. 
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. .  Toute tranchée inutilisée'pendant une période de six mois doit être remblayée au 
plus tard à l'expiration 'de ceite période; les dispositions de l'article 91 
s'appliquent. 

Les dispositions des articles 80 à 85 sont applicables, compte tenu des'adaptations 
nécessaires, à la fermeture, d'un lieu d'enfouissement eu tranchée et à sa gestion 
postfedernre. 

93. 

Section 4 

. ,  
Les lieux d'enfouissement en milieu nordique 

94. En'milieu nordique, il peut être établi des iieux d'enfouissement où seules' sont 
admissibles les matières résiduelles qui y sont générées, inciusion faite des boues 
qui, bien que non générées dans ce milieu; y sont par ailleurs traitées. 

Ces lieux d'enfouissement en milieu nordique doivent être aménagés et exploités 
conformément aux dispositions de la présente section. 

Pour l'application de la présente section, n milieu, nordiques s'entend des 
temtoires mentionnés ci-dessous : 

1 

. .  

le territoire situé au Mid du 55' parallèle, sauf aux terrzs de catégories 1 et 
iï pour les Cris de Poste-de-la-Baleine; 

la Municipalité 'de Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent, les municipalités 
de Blanc-Sahion, de Bonne-Espérance, de Gros-Mécatina et de. Saint- 
Augustin de même que 'bute autre municipalité constirnée cn vertu de la 
Loi sur .la réorganisation municipale du territoire de la Municipalité de 

2" 

'. Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent (1988, c. 55; 1996, c.2). 

95. Ias lieux d'enfouissement en milieu nordique doivent êtze aménagés à une distance 
minimale de : , 

1 

2" 

150 m de tout cours ou plan d!eau; 

500 m de bute installation de captage d'eau supeficielle ou souterraine 
destinkà la consommation humaine. 

Les prescriptions du premier alinéa ne sont toutefois pas applicables lorsque le lieu 
d'enfouissement n'est aucunement susceptible d'altérer l a .  qualité des eaux 
mentionnées à cet aiinéa.. 

Les lieux d'enfouissement en milieu nordique doivent être entourés d'une clôture 
ou detout autre dispositif permettant : 

1" 

96. 

d'éviter l'éparpillement des matières résiduelles et de les contenir dans les 
zones de dépôt; 

d'empêcher les animaux d'y pénétrer; 

d'empêcher l'accès au lieu en dehors des heures d'ouvemre. 

2' 

3" 

üs doivent égaiement être ceinûxés d'une zone pare-feu d'une largeur minjmakde 
15 m et lihre de toute végétation. 

ns doivent en outre être pourvus d'une affiche qui, placée bien à la vne du public, 
indique le fype de lieu dont il s'agit, les nom et adresse de l'exploitant et de tout 
autre responsable du lim ainsi que les heures d'ouverlure. 

Le fond des zones de dépôt d'un lieu d'enfouissement en milieu nordique doit être 
au-dessus du pergélisol et à une distance minimale de 30 cm au-dessus du nivcau 

97. 
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des eaux souterraines. Est interdit tout abaissement du niveau de ces eaux par 
pompage, drainage ou autrement. 

Les matériaux enlevés 'sont disposés sur le pourtour du lieu afin de servir au 
recouvrement des matières résiduelles. 

Les boues doivent être déposées sur une aire distincte de celle des autres matières 
résiduelles afin de faciliter le brûlage de ces dernières. 

Les lieux d'enfouissement en milieu nordique doivent être pourvus d'un système de 
captage des eaux superficieiles aün d'empêcher 'qu'elles ne soient contaminées par 
Ies matières résiduelles ou qu'elles ne pénètrent dans les wnes de dépôts. Une fois 
captées, ces eaux sont évacuées hors dn lieu. 

Les matières résidukiles combustibles déposées dans les lieux d'enfouissement en 
milieu nordique doivent êae brûlées au moins F e  fois par semaine, lorsque les 
conditions climatiques le permettent. 

Les matières résiduelles contenant de l'amiante ainsi que les cadavres ou parties 
d'animaux doivent, dès leur déchargement, être recouverts de sols ou d'autres 
matières résiduelles. .Les mots a contenant de l'amiante >, ont ici le même sens 
qu'à l'article'41, quatrième alinéa. 

. ,  

98. 

99. 

100. En cas de fermeture ou de non-utilisation de tout ou partie d'un lieu 
d'enfouissement en milieu nordique pour Une période de six mois ou plus, les 
matières résiduelles qui y sont déposées doivent,' au .plus ,tard à l'expiration du 
skieme mois et après avoir été brûlées, être recouvertes d'une couchè de sol d'une 
épaisseur m i e  de 30 cm. 

Section 5 . ' 

Les lieux, d'enfohsement, de débris de, construction ou de démolition 

101. Pour l'application de la présente section, <<débris de construction ou de 
démolition B s'entend des matières qni.proviennent de travaux de construction, de 
réfectioq ou de démolition d'immenbles, de ponts, de routes ou d'autres structures, 
n o F e n t  la pierre, les gravats ou plâtras, les pièces de Mon,  de maçomerie ou 
de pavage, les matériaux de revêtement, le bois, le métal, ie verre, les textiles .et 
les plastiques, à l'exclusion : 

1" , des matières rendues méconnaissables par brûlage, broyage, déchiquetage 
ou autrement, des contenants de peinture, de solvant, de scellant, de colle 
ou d'autres matériaux semblables, du bois gaité pour prévenir la présence 
de moisissures ou pour augmenter la résistance à la pourrime, des débris 
végétaux tels le gazon, les feuilles et les copeaux ainsi que des matièaes, 
autres que des enrobés, bitumineux, contenant de l'ariiiante. Les mots 
x contenant de l'amiante n ont ici le même sens qu'à l'article 41, quabième 
alinéa; 

de toute matière à laquelle sont mélangées des ordures ménagères, des 
matières issues d'un procédé industriel ou l'une ou l'autre des matières 
mentionnées au paragraphe 10 . 

Sont cependant assimiiés à des débris de consbmtion on de démolition visés par la 
présente section les arbres, branches ou souches qui sont enlevés pour permeme la 
réalisation de travaux de construction, les sols extraits de terrain y compris ceux 
contenant un ou plusieurs contaminants en concentration inférieure ou égale aux 
valeurs limites fixées à l'annexe 1 du Règlement SUT la protection et ia 
réhabilitation des terrains ainsi que les matières résiduelles provenant soit d'une 
instailation de récupération ou de valorisation de débris de construction ou de 
démolition, soitd'nne autre iqtailation de récupération ou de valorisation autorisée 
en venu de la Loi SUI la qualité de l'environnement pour autant qu'il s'agisse dans 

2" 
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tous les cas de mafières qui, bien qu'étant de composition analogue à celle des 
débris de consmiction ou de démojition, n'ont pn être ni récupérées ni valorisées. 
Les valeurs S i t e s  pmcrites au présent alinéa pour les contaminants présents dans 
des sols ne sont toutefois pas applicables aux contaminants qui ne proviennent pas 
d'une activité humaine. 

Est interdit tout établissement ou agrandissement de lieux d'enfouissement de 
débris de consmction ou de. démolition. Le terme u agrandissement x comprend 
toute modification ayant pour. effet d'augmeqter la capacité d'enfouissement d'un 
lieu. 

s'applique. mutefois pas aux projets d'établissement au 
d'agrandissement de dépôt de matériaux secs au sens du Règlement sur les déchet! 
solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 14) que remplace le présent règlement et pour 
lesqueïs il y a eu, avant le premier décembre 1995, soit un dépôt de l'avis exigé 
par l ' dc l e31 .2  de la Loi suf la qualité de l'enviromement, soit une demande de 
certificat présentée au ministre, et qui, à la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement, n'ont pas encore fait l'objet d'une décision dn gouvernement ou du 
ministre accordant ou refusant l'autorisation ou le certificat demandé. Ces projets 
peuvent être continués à titre de projet d'établissement ,ou d'.agrandissement de 
lieux d'enfouissement de débris de construction ou de démolition et sont.soUmis 
aux dispositions de la présente section. 

Un lieu d'enfouissement de débris de consmiction ou de démolition visé au second 
alinéa de l'article 102 ne peut être établi ou agrandi'qu'à des fm de remplissage 
d'une carrière ou sablière au sens du Règlement sur les carrières et sablières 
(R.R.Q., 1981, c. Q-2, 1.2) dont la profondeur permet l'enfouissement de ces 
débris sur une épaisseur moyenne d'au moins 3 m. 

Seuls des débris de oonstmction ou de démolition au sens de l'article 101 du 
présent règlement peuvent, être éIi& par enfouissement dans un lieu visé au 
premier alinéa. 

Réserve faite des conditions prévues au deuxième aiiiéa, les dispositions des 
arficles 13 à 16, 19, 28 à 30 et 34 à 36 s'appliquent, compte tenu des adaptations 
nécessaires, à l'aménagement des lieux d'enfouissement de débris de consmiction 
oudedémolition. , , 

Cet aménagement est aussi subordonné aux conditions suivantes : 

1 " 

, .  

102. 

. ' Cette interdiction 

103. 

104. 

la distance minllnale m e  les zones de dépôt et tout cours ou plan d'eau est 
de i50 m; 

le fond des mues de d6pÔt doit être à une distance minimale d'un mètre au- 
dessus du I Ù V ~ U  des eaux souterraines. Est interdit tout abaissement du 
niveau de. ces eaux par pompage, drainage ou autrement; cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable aux ,lieux d'enfouissement en 
exploitation à la date d'entrée en vigueur du présent règlement et dont 
l'aménagement respecte les dispositions de ce règlement sur l'étanchéité et. 
le captage des lixiviats applicables aux lieux d'enfouissement technique. 
Dans ce cas;le système de captage des l i v i a t s  doit être conçu et installé 
de manière que la hauteur du liquide susceptible de s'accumuler à la base 
des zones de dépôt ne puisse atteindre le niveau des matières résiduelles 
gui y sont déposées. 

Les distances minimales prescrites par le deuxième &a sont mesurées à pa& 
des zones de dépôt dematières résiduelles dans la carrière ou sahlière. 

Les dispositions des articles 37 à 40, 43 à 46,48, 49; 52 à 55, 57 à 60 et 63 à 79 
sont applicables à l'expioitation des lieux d'enfouissement de débris de consmiction 
ou de démolition, compte temi des adaptations nécessaires et nomment de ce qui 

2" 

105. 
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suit : la distance maximale qu'autorise le paragraphe 2" du troisième alinéa de 
i'article 65 pour l'installation de puits servant au contrôle de la qualité des eaux 
souterraines ne doit pas dépasser les limites de ces lieux. 

L'exploitation de ces lieux est également subordonn6e aux conditions suivantes : 

1" réserve faite des dispositions du paragraphe 2", les débris de consûnction 
ou de démolition qui y sont déposées doivent, au moins une fois par mois 
pendant la période d'exploitation, être régalés et recouverts d'une couche 
de sol ou d'un matériau qui : 

- se compose.de moins de 20 % en poids de particul& d'un diamètre 
égal ou inférieur à 0,08 &; 

possède en permanence une conductivité hydraulique minimale de 1 X 
10.4 c d s :  

, .  

- 

. ,  

- est dépourvu de toute matière non admissible dans un tel lieu 
d'enfouissement; 

permet d'atteindre les buts mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article 41; 

- 

. '2" les enrobés bitunineux contenant de l'amiante doivent être rewuverts 
. d'autres matières dès leur déchargement dans la zone de dépôt. Les mots 

<<contenant de l'amiante ,> ont ici le même sens qu'à l'article 41, quatrième 
aünéa; 

le brûlage des débris de consûnction ou de démolition est interdit. 

. 

3" 

Le sol utilisé pour le recouvrement'des débris de construction ou de démolition 
peut aussi contenir des contaminants en concentration égale ou inférieure aux 
valeurs limites fiwées à l'annexe 1 du Règlement sur la protection et la 
réhabilitation des terrains; ces valeurs limites ne sont toutefois pas applicables 
aux contaminants qui ne proviennent pas d'une activité humaine. 

Lorsque la hauteur des débris 'de co,niûuctiop ou de démolition enfouis atteint un 
niveau qui se SiNe à 90 cm plus bas que la &face du sol aux limites d'une zone de 
dépôt, celle-ci doit faire Yobjet d'un recouvrement fnal comprenant, de bas en 
haut : 

1" ' une wuche imperméable,constiNée soit de sol ayant en permanence une 
conductivité hydraulique maximale de 1 X 10" c d s ,  sur une épaisseur 
minimale de 45 cm après compactage, soit d'une géomembrane d'au moins 
1 mm d'épaisseur placée Sur une couche de sol ayant une épaisseur d'au 
moins 30 cm et dont les caractéristiques permettent de préserver l'intégrité 
de la géomembrane; 

une couche de sol d'une épaisseur *ale de 45 cm lorsque la couche 
imperméable mentionnée ci-dessus est constituée de soi,, et de 60 cm dans 
,le cas où cette couche imperméable est wnstitnée d'une géomembrane. La 
couche prescrite par le présent paragraphe doit aussi, dans sa partie 
supérieure et SUI une épaisseur comprise entre 15 et 30 cm, être constituée 
de sols ou de matériaux aptes.à la végétation. Enfin, les caractéristiques du 
sol ou des antres matériaux utilisés doivent permeme de protéger la couche 
imperméable. 

106. 

. .  
2" 

De plus, est interdit tout rehaussement de la surface du sol aux limites d'une 
mne de dépôt. 

.k l'exception de la couche de sol ou de matériau apte à la végétation, les 
couches mentionnées aux paragraphes 1 et 2' du premier alinéa peuvent aussi 
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107. 

108. 

109. 

110. 

être constituées de sols contenant des contaminants en concentration égale ou 
inférieure aux valeuis limites fixées à l'annexe 1 .du Règlement sur la protection 
et la réhabilitation'des terrains: ces valeurs limites ne sqnt toutefois pas 
applicables aux contaminants qui ne proviennent pas d'une activité humaine. ces 
couches peuvent également être constituées de tout autre matériau s'il assure une 
efficacité au moins équivalente à celle des matériaux prescrits par ces 
paragraphes, s'ii respecte le cas échéant les exigences du présent alinéa et si 
l'épaisseur 'minimale des couches demeure celle prescrite par ces paragraphes. 

Afin de permettre ie missellement des eaux ,vers l'extérieur de la &ne de dépôt 
tout en limitant l'érosion du'sol, le recouvrement fnal doit en outre être régalé de 
manière à présenter une pente : 

1' soit de 2 % dans le cas où la pente du sol aux limites de cette zone n'excède 
pas ce pourcentage: 

2" soit du pourceukge que présente la pente du sol aux limites de cette zone dans 

Au plus tard un au après sa mise'en place, la couche de matériau teminant le 
recouvrement k a 1  doit être végétalisée; par ailleurs, devront êue réparés sans 
délai 'les bris, tels les tous, failles ou affaissements, qui pourront se former dani ce 
recoumement de manière à éviter que l'eau ne s'y accumule ou ne s'inçitre dans la 
zone de dépôt, et ce, jusqu'à complète stabilisation de cette zone. 

Tout lieu d'enfouissement de débris de construction ou de démolition doit être 
pourvn d'un système permettant de capter et d'évacuer les biogaz qui y sont 
produits. . 

Ce système doit fonctionner au plus iard un an après le recouvrement fmal d'une 
zone de dépôt. 

Le prof3 fuial des lieux d'enfouissement de débris de construction ou de 
démolition dont le remplissage est tenniné ne doit pas excéder, inclusion faite du 
recouvrement final, la suriace du sol aux limites des zones de dépôt, sauf dans la 
mesure où une surélévation de la surface de ces zones, par rappori à celle du sol, 
s'avère nécessaire pour satisfaire aux .exigences du quatrième alinéa de 
l'article 106, auquel cas la hauteur des matières résiduelles enfouies peut excéder la 
limite prescrite par cet artide. 

Les matières résiduelles déposées dans un lieu d'enfouissement de débris de 
construction ou de démolition qui est inuUisé pehdant une période de douze mois 
ou plus doivent, au plus tard à l'expiration du douzième mois, êtxe recouvenes 
ainsi que le prescrivent les articles 106 et 108, lesquels s'appliquent compte tenu 
des adaptations nécessaires. 

Les dispositions des am'cies 80 à 85 sont applicables, compte tenu des adaptaans 
nécessaires, à la fermeture des lieux d'enfouissement de déhris de consûuction ou 
de démolition et à leur gestion posifermenire. 

le cas où celle-ci est supérieure à 2 % . 

' ' 

Section 6 

Les lieux d'enfouissement en territoire isolé 

111. Dans les territoires mentionnés à l'article 112, il peut être établi des lieux 
d'enfouissement où seules sont admissibles les matières résiduelles qui y sont 
générées. 

Ces lieux d'enfouissement, appelés * lieux d'enfouissement en territoire isolé X, 

doivent être aménagés et exploités confonpément aux dispositions de la présente 
section, laquelle prescrit également les condrtions applicables à leur fermeture. 
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Les lieux d'enfouissement en territoire isolé ne peuvent desservir pins 'de 
cinquante personnes à longueur d'année, ou l'équivalent, et ne sont permis que 
dans les territoires suivants : 

1 

2" 

3" 

112. 

les territoires non organisés en municipalité locale: 

les territoires inaccessibles par voie routière; 

. le territoire de la Baie James, tel que décrit à l'article'l33 de la Loi SUI la 
. .  Qualité de l'environnement; 

le territoire situé au nord du 55' parallèle: 

le temtoire des municipalités visées au paragraphe 2" du troisième alinéa 
de l'article 94. 

4" 

5' 

En outre, dans ies' territoires mentionnés aux paragraphes l ' ,et 3" du premier 
alinéa, seules les personnes ou municipalités suivantes peuveni aménager et 
exploiter un tel lieu d'enfouissement : 

1" kministre des Ressources naturelles et de la Faune ou toute autre 
autorité qui, en vertu de la loi, est.responsabie de la gestion des terres du 
domaine de l'État; 

2" une municipalité régionale de comté; 

3" le gestionnaire d'une pourvoirie ou d'un territoire smcinré au sens de la 
Loi SUI la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., 
c. C-61.1); 

4" ie responsable d'un campement industriel régi par le Règlement sur les 
conditions sanitaires des campements industriels ou autres (R.R.Q., 
1981, c. Q-2, r. 3); 

5" ia municipalité de Baie-James; 

6" la personne nommée en vertu de l'article 166 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement pour exercer les fonctions, devoirs et pouvoirs du 
ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs sur 
une terre de la catégorie 1 dans le territoire visé à l'article, 133 de cette 
loi. 

113. Un lieu d'enfouissement. en territoire isolé ne peut recevoir les matières 
résiduelles provenant : 

1" d'une habitation ou'd'un établissement qui est desservi par un service de 
collecte des matières résiduelles ou qui est siiné à 100 !un ou moins, par 
voie routière, d'un lieu d'enfouissement technique non réservé 
exclusivement à un établissement industriel, commercial ou autre, ou 
d'une installation d'incinkation visée à l'article 121, et ce, tant et aussi 
longtemps que ces installations d',élimination demeurent accessibles par 
voie routière; 

d'un établissement où logent pius de cinquante personnes à longueur 
d'année, ou l'équivalent. 

2" 

114. Les lieux d'enfouissement en territoire isolé doivent être aménagés à une distance 
minimale de : 

1" 

2" 

150 m de tout cours ou plan d'eau; 

500 m de toute installation de captage d'eau superficielle ou souterraine 
destinée à la consommation humaine. Cette prescription n'est toutefois pas 
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116. 

117. 

118. 

119. 

120. 
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applicable si le lieu d'enfouissement n'est au-uement susceptible d'altérer 
la qualité de ces eaux., 

, ,  

Le brûlage, des matières résiduelles dans un lieu d'enfouissement en territoire 
isolé est interdit, sauf si ce lieu est situé en milieu nordique tel ,que d é f ~  à 
l'article 94 et s'il est muni. autour de la zone de bnîlage, d'une zone pare-feu 
d'an moins 15 m de' large et libre de toute végétation à partir de la zone de 
bnîlage. 

Le fond des zones de dépôt de tout lieu d'enfouissement èn temtoire, isolé doit être 
à une distance minimale de 30 cm au-dessus du TOC et du niveau des eaux 
souterraines. Est interdit tout abasement du niveau de ces eaux par pompage, 
drainage ou autrwent. 

Pendant les mois de mai à octobre, les matièes résiduelles déposées dans un lieu 
d'eafouissement en territoire isolé doivent, à la fin de chaque jour d'utüisation, 
être recouvertes d'une couche de sol d'une épaisseur minimaic.de 15 cm ou d'une 
couche de chaux, ou encore faire l'objet d'un recouvrement au moyen d'un 
dispositif permettant. de limiter le dégagement d'odeurs, la propagation des 
incendies, la prolifération d'animaux ou d'insectes et l'envol d'é1,éments légers. 

Les matières résiduelles con&nant de l'amiante ainsi que les cadavres ou parties 
d'animaux doivent, dès leur, déchargement, être recouverts par d'autres 
matières: l'obligation de. recouvrir ces matières .dès leur déchargement n'est 
toutefois pas applicable si les matières résiduelles déposées dans un lieu 
d:enfouissement en territoire isolé font l'objet d'un recouvrement au moyen d'un 
dispositif mentionné au premier alinéa. Les mots << contenant de l'amiante B ont 
ici le même sens qu'à l'article 41, quatrième alinsa. 

L'élimination de boues ayant une siccité inférieure à 15% dans un lieu 
d'enfouissement en territoire isolé doit s'effectuer dans une fosse distincte réservée 
exclusivement pour ce type de matières résiduelles. 

Lorsque la hauteur des matières résiduelles déposées dans un lieu d'enfouissement 
en territoire isolé atteint la surface du sol aux limites du ueu, celui-ci doit être 
recouvert d'une couche de matériaux d'une épaisseur minimale de 30 cm 
constituée soit de sol dont au moins 15 cm esi apte à la végétation soit, SUT une 
épaisseur d'au plus 30 cm, de tout autre matériau apte à la végétation., Est interdit 
tout rehaussement de la surface du sol aux limites du lieu. 

Mm 'de permettre le Nissellement des eaux vers l'extérieur du lieu 
d'enfouissement tout en limitant l'érosion du sol, ie recouvrement final doit en 
ouke être régalée de manièie 2 présenter une pente minimale de 2 ' % sans 
excéder : 

1 @ soit 5 %. dam le cas où 'la pente du sol aux limites du lieu n'excède pas ce 
pourcentage; 

2" soit le pourcentage que présente la pente du sol aux limites du lieu dans le cas 

En cas de îme tu re  temporaue d'un lieu d'enfouissement en territoire isolé pour 
une période de trois mois ou pins et réserve faite des dispositions du second alinéa, 
les matières résiduelles qui y sont déposées doivent, au plus tard à l'expiration du 
troisième mois, être recouvertes d'au moi@ 30 cm de sol. 

Tout lieu d'enfouissement en territoire isolé qui est inutilisé pendant une période de 
douze mois doit être remblayé au plus tard à l'expiration de cette période; les 
dispositions de l'article 119 s'appliquent, compte tenu dm adaptations nécessaires. 

, ,  

où celle-ci est supérieure à 5 %. 
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Chapitre IiI 

Les installations d'incinération de matières résiduelles 

Section 1 

Dispositiousgénérales 

121. 

. .  

Le présent chapitre s'applique aux installations d'incinération qui incinèrent au 
'moins l'une des matières résiduelles suivantes : 

1' des ordures ménagères ayant fait l'objet d'une collecte pas m e  muPicipalité 
ou pour le compte de celle-ci ; 

des boues provenant soit d''ouvrages municipaux de traitement ou 
d'accumulation des eaux ou de boues, soit d'autres ouvrages 
d'accumulation ou de traitement .des eaux usées sanitaires ou de 
traitement de boues issues de ces ouvrages, soit du curage des égouts. 

2" 

' ' 

122. 

. 

Les dispositions du Règlement sur les déchers biomédicaux et du Règlement SUI la 
qualité de l'atmosphère (R.R.Q., 1981, c. Q-2, 1.20) qui s'appliquent aux 
installations d'incinération de déchets biomédicaux sont également applicablq aux 
instailations d'incinération de matières résiduelles régies par le présent chapitre qui 
reçoivent des déchets biomédicaux visés à l'article 1 du Règlement sur les déchets 
biomédicaux. 

En cas de conflit entre les dispositions du présent règlement et celles des 
règlements précités, 'doivent prévaloir les dispositions qui assurent une protection 
accrue de l'environnement. 

Les matières résiduelles qui, aux termes des paragraphes 1" à 6",  8" à 10° et 
12" de l'article 4, ne peuvent être éliminées dans un lieu d'enfouissement 
technique ne peuvent non plus être éliminées dans une instalïation d'incinération 
régie par le présent chapitre. 

En outre, les viandes non comestibles au sens du Règlement SUI les aliments ne 
peuvent être éliminées dans une telle. installation d'incinération que dans les 
conditions prescrites par la, Loi sur les produits alimentaires et les règlements 
pris en vertu de cette loi. 

. 

. .  

123. 

Section 2 

Aménagement et exploitation. 

124. Les installations d'incinération régies par le présent chapitre doivent être pourvues, 
pour la réception des matières résiduelies, d'une aire de manutention ou d'une 
fosse située à l'intérieur d'un bâtiment. 

L'aire de manutention et la fosse doivent être étanches et pourvues d'un système 
d'extinction des incendies. 

L'aire de manut&tion doit être nettoyée à ia fm de chaque journée d'exploibtion. 

Aucune matière résiduelle non incinérée ni aucune cendre d'incinération ne 
peuvent être entreposées à l'extérieur des 'bâtiments de l'installation 
d'incinération; aucun camion contenant des matières résiduelles, y compris des 
cendres, ne,peut être stationné plus d'une heure SUI le terrain de cette 
installation. 

125. Toute installation d'incinération régie par le présent chapitre qui reçoit des déchets 
biomédicaux visés aux paragraphes 1" à 3b de l'article 1 du Règlement sUr les 
déchet? biomédicaux,,ou des cadavres ou parties d'animaux, doit être aménagée de 
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façon que ces matières résidùeiles soient d'une part 'déchargées' sur une aire 
distincte de celle où sont déposés les autres types de matières résiduelles, et soient 
acheminées d'autre part vers la ou les chambres de combustion à l'aide d'un 
système d'alimentation indépendant. 

Les obligations prescrites au premier alinéa' ne sont pas applicables s'il s'agit de 
cadavres ou de parties d'animaux de compagnie ne provenanipas d'établissements 
qui font l'élevage ou la vente de ces anmiaux ou qui en assument la garde, les soins 
ou la protection. 

126. ' Toute installation d'incinération régie par le. présent chapitre dont la capacité 
nominaie est inférieure à une tanne par heure doitêwe pourvue d'au moins denx 
chambres de combustion. 

Lorsqu'ils parviennent dani ia dernière chambre de combustion, les gaz provenant 
de la ptemiére chambre de combustion doivent être port& à une température 
supérieure à 1 000" C pendant au moins une seconde. 

En outre, il est interdit.d'iniroduire des matières réSiduelles dans ia première 
chambre de combustion pendant la période de'préchauffage de la dernière 
chambre de combustion, ou d'y entamer leur ignition tant que la température des 
gaz dans la depière chambre de combustion n'a pas été maintenue à un 
minimum de 1 000" C pendant une période d'au moins quinze minutes. 

Cette installation doit être équipée de brûleurs d'appoint fonctionnant au gaz ou 
à un comhustibie fossile liquide. 

127. Toute installation d'incinération régie p& le présent chapitre doit être munie d'un 
système d'échantillonnage qui mesure et enregistre en continu la concentration du 
monoxyde. de carbone, du dioxyde de carbone et de l'oxygène dans les gaz de 
combustion émis dans l'atmosphère. Elle doit également être munie d'un'système 
qni mesure et enregistre en continu ia température des gaz à la sortie de la dernière 
chambre de combustion. 

Si l'installation d'incinération a une capacité nominale d'une tonne ou pius par 
heure, elle doit aussi être munie d'un système d'échantillonnage qui me'sure et 
enregistre en continu l'opacité des gaz de combustion on la concentration des 
particnles émis dans l'amosphère. 

En outre, lorsqu'nne installation d'incinération a une capacité nominale de deux 
tomes ou plus par heure et brûle des matières halogénées, elle doit être munie 
d'un système d'échantiiiomage qui mesure et enregisne en continu la 
concentration de chlornre d'hydrogène dans les gaz de combustion émis dans 
l'atmosphère. 

Les résultats de ces memes doivent être cons&% par l'exploitant pendant une 
période minimale de qnatre ans, et tenus à la disposition du minisve. 

Les dispositions des articles 37 à 39, 45 paragraphe i", 48, 52 et 72 à 79 sont 
applicables, compte tenu des adaptations nécessaires, à l'exploitation de mute 
instailation d'incinératidn régie par le présent chapitre. 

Les dispositions des articles 38 et '72 à 79 ne sont toutefois pas applicables 2 une 
installation d'incinération qui é l i i n e  les matières résiduelies générées dans l'un 
ou l'autre des territoires mentionnés à l'article 87ou 94. 

128. 
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Section 3 

Émission: de, gaz 

129. 
. ,  

L'opacité des émissions grises ou 'noires des gaz de combustion émis dans 
l'aûnosphère par une installation d'incinération régie par le présent chapiee ne 
doit pas excéder 20 % , sauf : 

1" pendant au plus quatre minutes par heure,où l'opacité de ces émissions 
peut atteindre un maximum de 40 %; 

lors de l'allumage du foyer de combustion ou du soufflage des tubes où 
l'opacité de ces émissions peut.atteindre un maximum de 60% pendant 
au plus quatre minutes. 

2' 

L'opacité de ces émissions est mesurée .en , appliquant l'échelle Micro- 
Ringelmann dans les conditions prévues à l'annexe 1: . .  

, ,  

130. Réserve faite des dispositions de ?article f33, les installations d'incinération régies 
par ie présent chapitre ne doivent pas émettre dans l'am0 phère des gaz de 
combustion contenant : 

1" 

2 
plus de 20 mgim' de par@cules lorsqu'elles ont une capacité nominale égale 
ou supérieure à une. tonne par ,heure, ou plus de 50 mgim' de particules 
lorsqu'elles ont une capacité inférieure: On entend par e particule x toute 
subsiance, finement divisée, sous forme liquide ou solide, en suspension dans 
un milieu gazeux, à l'exception de l'eau non liée chimiquement;,. 

plus de 50 mglm3 de chlokue d'hydrogène. Cette vaieur limite peut être 
dépassée, sans excéder toutefois 100 mg/m3, dans le cas d'une installation 
ayant une capacité nominaie inférieure à une tonne par heure; 

seion une moyenne arithmétique, plus de 57 mglm' de monoxyde de'carbone 
pour l'ensemble' des mesures effectuées pendant une période de quatre 
heures; 

plus de 0,08 ngim' de polychlorodibenzofs et de poiychiorodibenzo (b, 
e) (1,4) dioxines; le calcul de la concentration de ces ContaminanB est obtenu 
par l'addition de la concentration de chacun des congénère mentionnés à 
l'annexe II, laquelle est multipliée par le facteur d'équivalence de toxicité y 
afférent établi dans cette annexe; 

plus de 20 pglm3 de mercure ou; s'il s'agit d'une installation où ne sont 
incinérées que des houes visées au paragraphe 2" de l'article 121, plus de 
70 pglm' de mercure. 

2" 

3" 

- 
4" 

5' 

Section 4 

Mesures de contrôle des émissions de giz 

131. Les mesures effectuées pour vérifier la conformité aux valeurs limites fixées à 
l'article 130 sont exprimées en Unité de masse par mètre cube de gaz de 
combustion à l'état sec, sont rapportées à des conditions de tempérame de 25' C 
et de pression de 101,3 @a et sont corrigées à une valeur d'oxygène de 11 % 
selon la formule suivante : ,' 

% E n est la concentration corrigée; 
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,: . dj E, >2 est la concentration à l'état sec et aux conditions de température et de 
pression susmentionnées: 

< < A s  est le pourcentage d'oxygène, SUI une base sèche, dans les gaz de 
combustion an point d'échantillonnage. 

132. L'exploitant d'une installation d'incinération régie par le présent chapitre dont la 
capacité nominale est égale ou supérieure à une tonne par heure, est tenu, au 
moins une fois par année;d'effectuer ou de faire effecue: une campagne 
d'échantillonnage des gaz de combustion émis à l'atmosphère au2 fins de 
mesurer les paramètres mentionnés 2. l'article 130, avec trois échantillons par 
campagne pour les paramètres indiqués aux paragraphes. l", 2", 4' et 5' de cet 
article. Si la capacité nominale de l'installation d'incinération est inférieure à 
une tonne par heure, cette obligation d'échantiiionnage est réduite à un minimum 
d'une fois à tous les trois ans. 

Toute valeur limite fwée aux paragraphes l", 2", 4" et 5" de l'article 130 est 
considérée comme respectée si les conditions suivantes sont satisfaites :, 

10 

133. 

la moyenne aritbmétique des trois résultats des mesures prises au cours 
d'une même campagne d'échantillonnage effectuée en application de 
l'article 132 est inférieure ou égaleà cette valeur limite; 

2" 

3 O  

L'échantillonnage des gaz que prescrivent les dispositions de l'article 132 doit être 
effectué conformément aux méthodes 'décrites dans le cahier no .4 du Guide 

, 'd'échantillonnage à des fins d'analyses environnementales publié par le ministère 
du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. Un rapport 
d'échantillonnage, effectué conformément aux prescriptions de ce cahier, doit êtxe 
trammis au ministre dans les 120 jours suivant la fin de chaque campagne 
d'échantillonnage. Le rapport doit en outre camporter une déclaration de son 
signataire atiesmt la conformité des prélèvements d'échantiüons avec les 
prescriptions de ce cahier. 

au moins deux de ces résulta& sont inférieurs à cette valeur limite; 

aucun de ces trois résultats n'excède de plus de 20% cette valeur limite. 

134. 

Les échantillons de gaz doivent être Qa~~~mis, pour fins d'analyse, à des 
laboratoires accrédités par le minime en vertu de l'article 118.6 de la Loi sur la 
quaiité de l'environnement. 
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Section 5 

Eaux de procédés et autres liquides 

135. Les dispositions des articles 29, 53, 55, 63 et 69 à 71 sont applicables, compte tenu 
des adaptations nécessaires, aux eaux de procédés utilisées dans une installation 
d'incinération régie par le présent chapitre pour refroidir les résidus d'incinération 
ou pour diminuer. les émissions de contaminant! dans i:ahnosphère, de même 
qu'aux liquides provenant de l'aire de manutention ou de la fosse où sont reçues les 
matières résiduelles. 

Chapitre IV 

Les centres de transfert de matières résiduelles 

i36. 

137. 

, .  

138. 

139. 

Le présent chapitre s'applique aux centres de transfert de matières résiduelles, à 
l'exclusion des centres de transfert receyant exclusivement des débris' de 
construction ou de démolition au sens de l'article 101. 

On entend par e centre de transfert x toute installation où, les matières résiduelles 
sont déchargées, afin de permettre leur préparation pour un transport ultérieur en 
vue d'être é ï i n é e s  dans un endroit différent. 

Les seules matières résiduelles qui peuvent être adniises dans un centre de transfert 
sont celles dont 'le présent règlement autorise l'élimination daw un lieu 
d'enfouissement technique ou une installation d'incinération respectivement 
visés aux chapitres ü et iü. 

Ne sont toutefois pas admissibles dans un tel centre : 

1' les boues dont la siccité est inférieure à 25%; 

2" les cadavres ou parties d'animaux, sauf s'il s'agit de viandes non 
comestibles au sens du Règlement sur les aliments lesquelles demeurent 
admissibles. 

' 

Dans un centre de transfert, les opérations liées au déchargement et au 
rechargement des .matières résiduelles doivent s'effectuer à l'intérieur d'un 
bâtiment. Aucune matière résiduelle ne doit étre stockée à l'extérieur de ce 
bâtiment. Aucun camion contenant des matières résiduelles ne doit être stationné 
plus d'une heure sur le terrain du centre. 

Lors de la cessation des activités de transbordement des matières résiduelles 
pour une période supérieure à douze heures', toutes les matières résiduelles 
reçues doivent 'être acheminées vers leur destination de manière qu'aucune 
matière résiduelle ne soit laissée sur les lieux, autant à l'intérieur du bâtiment 
que sur le terrain du centre de transfert. Cette exigence n'est toutefois pas 
applicable si le bâtiment visé au premier alinéa est muni d'un système de captage 
et de traitement de l'air qui empêche toute nuisance due aux odeurs générées par 
les matières résiduelles qui y séjournent plus de douze heures. 

Les dispositions des articles 37 à 39, 45 paragraphe l", 48, 49 et 124, deuxième et 
troisième alinéas, sont applicables, compte tenu des adaptations nécessaires, aux 
centres de transfert de matières résiduelles. 

Les registres d'exploitation des centres de transfert doivent en outre indiquer la 
desibution des matières résiduelles transbordées. La conservation de ces registres 
n'est pas requise après la fermeture des centres de transfert si les renseignement! 
qui y sont consignés ont été transposés dans les registres d'exploitation des 
installations d'élimination qui ont reçues les matières résiduelles. 
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Catégorie d'installation 

Lieu d'enfouissement technique et lieu 
d'enfouissement de débris de constniction ou de 
démolition : 

recevant moins de 20 000 t6Mes par an 
* recevant de 20 000.à 100 O00 tonnes par an 

recevant plus de 100 ooo tonnes par an sans 
excéder 300 O00 
recevant plus de 300 O00 tonnes par an 

- 

Lieu d'enfouissement en tranchée 

Garantie 

100 O 0 0  $ 
300 O00 $ 

500 O00 $ 
1 O00 O00 $ 

50 O00 $par lieu, 
maximum 250 OOO$ pour 
l'emloitant de plusieurs 

lieux 
Installation d'incinération 1 1 % du coût d'immobili- 

Centre de transfert 

1 1 sation, minimum 100 000 $ 1  
100 O00 $ 

I l l 
141. 'h garantie doit être fournie sous l'une ou l'autre des formes suivantes : 

1' en espèces, par mandat bancaire ou par chèque certifié fait à l'ordre du 
ministre des Finances; 

par des titres au porteur émis,ou. garantis par le Québec, le Canada ou une 
province canadienne, les Etats-Unis d'Amérique ou l'un des États 
membres, la 'Banque intemationale pour la reconstmction et le 
développement, une municipalité ou une commission scolaire au canada ou 
umfabrique au Québec; 

par un cautionnement ou une police de garantie,, avec stipulation de 
solidarité et renonciation aux bénéfices de discussion et de division, souscrit 
auprès d'une personne morde autorisée à se porter caution en vertn de la 
Loi SUI les banques (L.C. 1991, c. 461, de la t o i  sur les sociétés de fiducie 
et les sociétés d'épargne (L.R.Q., c. S-29.01) , de la Loi sur les assurances 
(L.R.Q., c. A-32) ou de la Loi sur les coopératives de services hamiers 
(L.R.Q., c. C-67.3); 

2' 

3" 

4' . par 'une lettre de crédit irrévocable émise par une banque ou une 
coopérative de services hanciers. 
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142. 

143. 

144. 

Les sommes d'argent, mandats, chèques Ou titres fournis en garantie sont mis en 
dépôt auprès du ministre des Finances, en app1ication.de la Loi SUI les'dépôts et 
consignations (L.R.Q., c. D-5), p o u  la période d'exploitation de l'installation et 
jusqu'à l'expiration de la période de douze mois qui suit soit sa fermetnre, soit la 
révocation ou la cession du certificat d'autorisation, selon la première éventualité. 

La garantie fournie sous forme de cautionnement; de police de garantie'ou'de lettre 
de crédit doit être d'une durée minunaie. de douze mois. Soixante jours au moins 
avant l'expiration de la .garantie, son titulaire doit transmettre au ministre du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs son renouvellement, ou 
toute autre garantie satisfaisant aux exigences prescrites par les articles 140 et 141. 

La garantie doit également comporter une clause fixant à au moins douze mois 
après son expiration ou, selon .le.cas, après sa révocation, sa résiliation ou son 
annulation, le délai pour présenter une réclamation fondée sur le défaut de, 
l'exploitant d'exécuter ses obligations. 

Toute clause de révocation, de résiliation ou d'annulation d'une garantie ne peut 
prendre effet que moyennant un préavis de s o m t e .  jours au moins envoyé au 
ministre pa? courrier recommandé ou certifié. 

En cas d'inexécution d'une obligation à laquelle &t &nu l'exploitant, et après avoir 
do+ un avis d'y remédier, le' ministre utilise, si le défaut persiste, la garantie 
mentionnée à l'article 140 pour le paiqent des dépenses nécessaires à l'exécution 
de l'obligation. Le versement des sommes en exécution de toute garantie fournie 
en application du présent chapitwdevient alors exigible. 

Chapitre VI 

Certificat d'autorisation 

145. Nul ne peut établir ni agrandir un lieu d'enfouissement technique ou un lieu 
d'enfouissement de débris de construction ou de démolition visé au second alinéa 
de l'article 102 sa& être propriétaire du fonds de terre où ce lieu doit être établi 
ou agrandi, y compris du fonds de terre où doit être situé tout système 
nécessaire à son exploitation si ce fonds, n'est pas le même que celui où doivent 
se trouver les zones de dépôt et les autres équipements ou installations du lieu 
d'enfouissement. 

Après son établissement ou agrandissement, le lieu d'enfouissement et le fonds 
de terre où se trouve ce lieu ou tout système nécessaire à son exploitation 
doivent continuer d'appartenir à la même personne ou municipalité, notamment 
en cas de cession de.cette installation d'élimination. 

Les dispositions de l'article 55 de ia Loi sur la qualité de l'environnement relatives 
à l'obligation d'obtenir l'autorisation prévue à l'article 22 de cette loi ne sont pas 
applicables aux lieux 'd'enfouissement en temtoire isolé visés à la section 6 du 
chapitre II. Toutefois, l'établissement ou ' l a  modification d'un tel lieu 
d'enfouissement est subordonné à l'obligation pour l'exploitant d'en aviser par 
écrit le minime et la municipalité régionale de comté dans laquelle se Uouve ce 
lieu d'enfouissement ou la municipalité locale dont le territoire n'est pas compris 
dans celui d'une municipalité régionale de comté et dans laquelle se trouve ce lieu 
d'enfouissement, avec l'indication de sa localisation et du nombre de personnes 
qu'il desservira à longneur d'année ou des dorqées permettint d'établir 
l'équivalent de ce nombre. 

Toute demande visant à obtenir l'autorisation prévue à l'article 22 de la Loi  su^ la 
qualité de l'environnement relativement à l'établissement ou à la modification 
d'une installation d'éiimination de matières résiduelles mentionnée ci-dessous doit 
être accompagnée des renseignements et documents suivants, en outre de ceux 
exigés en vertu de cet article 2.2 ou du Règlement relatif à l'application de la Loi 

146. 

147. 
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s u  la qualité de l'environnement édicté par le décret no 1529-93 du 3 novembre 
1993 : 

1" s'il s'agit d'un lieu d'enfouissement technique ou d'un lieu d'enfouissement 
de débris de consûuction 'ou de démolition soumis à la procédure 
d'évaluation et d'examen des impacts sur i'enviromement prévue à la 
section N.1 du chapitre 1 de la Loi sur la qualité de l'environnement : 

UJ une copie des titres confirmant ie droit de propriété du demandeur SUI . ' 

les lots ou paqies de lots visés par la demande, ainsi que le certificat de 
1ocalisation.de chacun de ces lots ou parties de lots; 

bJ les plans et devis de toute installation requise pour l'aménagement et 
l'exploitation du lieu d'enfouissement, y compris tout équipement ou 
ouvrage destiné à réduire, contrôler,. contefi ou prhenir le dépôt, le 
dégagement, l'émission ou le rejet de contaminants dans 
1,'environnemeut; 

c) tout document ou renseignement exigible en vertu des conditions fixées 
dans l'autorisation accordée en application de l'article 31.5 de la loi 
précitée; 

4, tout docwnent ou renseignement établissant le respect des conditions 
fixés par le présent règlement lorsque la demande comporte, pour le 

.' lieu d'enfouissement ou pour l'une de ses composantes, soit une 
exemption nune obligation prescrite par ce règlement, soit l'uîüisation 
d'un système, d'une technique ou d'un matériau altematif, dans la 
mesure où une disposition de ce règlement donne ouverture à pareille 
exemption ou urilisation: 

2" s'il s'agit de tout autre lien d'enfonksement technique : 

QJ une copie des titres confirmant'le droit de propriété du demandeur 
sur les lots ou parties de lots visés ,par la demande, ainsi que le 
certificat de localisation de chacun de ces lots ou parties de lots; 

b) les caractéristiques générales de l'installation d'élimination, y cornpris 
des données relatives à la clientèle visée par le projet ainsi qu'à la 
nature et à la qmtiité'des matières résiduelles qu'il est prévu d'enfouk; 

la capacité et la durée de vie du lieu d'enfouissement, le calendrier de 
réalisation du projet selon les différentes phases, les coûts estimés ponr 
i'amhgement, l'exploitation, la fermetnre et ia gestion postiermenire 
du lieu, notamment pour ies mesures de conir8le et de suivi; 

'un plan d'ensemble de l'instaliation d'élimination indiquant : 

- 

. ' , 

c) 

la localisation et les, dimensions de l'installation, y compris la 
zom tîmpon, avec les coordonnées géographiques ou, s'il en est, 
le numéro des lots ou parties de lots visés par la demande; 

l'utilisation actuelle et le zonage du territoire dans un rayon de 
deux kilomères; 

- 

- 

- 
la localisation de tout aéroport dans un rayon de huit kilomètres; 

les voies publiques et les voies d'accès, les cours ou plans d'eau, 
les milieux humides (marais, marécages, tourbières), les plaines de 
débordement et les zones d'inondation de récurrence de cent ans 
lorsque cartographiées, ou les zoaes d'inondation identifiées par 
les municipalités, ainsi que les secteurs boisés, les habitations et 
toute autre consûuction, dans un rayon d'un kilomètre; 
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- la configuration actuelle du drainage et la topographie générale du 
terrain dans ce même rayon; 

la localisation, dans ce même rayon, de mut lieu ou ouvrage de 
captage des eaux de surface ou souterraines destinées à la 
consommation humaine ou anhale, .ainsi que des aires de ' , 

protection d'un tel lieu ou'ouvrage; 

- 

e) la description de la géologie locale comprenant, pour le terrain visé par 
la demande, une stratigraphie détaillée, un relevé géologique.effectué à 
paair . d'un ' nombre représentatif de sondages stratigraphiques 
(minimum de quatre pour les cinq premiers hectares et un sopdage 
pour chaque tranche supplémentaire de cinq hectares ou, dans le cas 
d'une tranche résiduelle, de moins ' de  cinq ,hectares), une 
caractérisation des sols à partir d'un nombre représentatif 
d'échantillons ainsi qu'une estimation des volumes de matériaux 
disponibles pour l'aménagement et l'expioitation du lieu 
d'enfouissement; 

la description de l'hydrogogéologie locale comprenanr,'poui le terrain 
visé par la demande, une'carte piézométrique, le nivellement des puits 
d'observation, et autres poinis d'eau (résurgences, misseaux, 
affleurements de la nappe libre), les. caractéristiques des eaux 
souterraines dont leur localisatipn, leur profondeur, leur conductivité 
hydrauiique déterminée à pari3 d'essais in situ, le sens d'écoulement, 
la vitesse de migration, la relation entre. les diverses unités 
hydroscatigraphipes air$i qu'avec le réseau hydrographique de 
surface et, enfin, leur vulnérabilité à. la pollution établie à partir d'un 
nombre représentatif de puits d'observation ou de piézomètres 
(minimum,de quatre pour les cinq premiers hectares et un pour chaque 
hariche supiémentaire de cinq hectares ou, dans le cas d'une tranche 
résiduelle, de moins de cinq hectares); 

g) une carte indiquant, dans un rayon d'un kilomètre, i'emplacement des 
points d'observation géologique et hydrogéologique utilisés, les 
affleurements rocheux et les unités de dépôt meuble, les zones 
sensibles à l'érosion et aux mouvements de terrain ainsi que les terrains 
où, en raison de leur utiiisations achielles ou passées, pourraient 
potentieiiement être présents des c o n b a n t s  en concentration égaie 
ou supérieure aux valeurs iimites $xées à l'annexe 1 du Règlement sur 
la protection et la réhabilitation des terrains; 

h) les résuitats des analyses des échantillons d'eaux souterraines prélevés 
dans le terrain visé par la demande aux fms. de vérifier les paramètres 
et substances mentionnés aux ,articles 57 et 66, à' partir d'un nombre 
représentatif d'échantillons (minimum de un par piézomètre); 

i) la description des caractéristiques physico-chimiques et 
bactériologiques des eaux de surface à proximité des points de rejet 
dans l'environnement, le cas échéant, ainsi que des diverses utilisations 
de ces eaux; 

une étude établissant l'intégration du lieu d'enfouissement au paysage 
environnant; 

j 

j )  

kj les pians et devis de tonte instaiiation requise pour l'aménagement et 
l'exploitation du lieu d'enfouissement, incluant tout équipement ou 
ouvrage destiné à réduire, contrôler, contenir ou prévenir le dépôt, le 
dégagement, l'émission ou le rejet de contaminants dans 
l'environnement et comprenant notamment : 
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- un relevé topographique du terrain établissant les Iignes de niveau à 
intervalle maximal d'un mètre; 

- un relevé des servitudes qui grèvent le terrain, ainsi que des 
équipements de surface et souterrains qui. s'y trouvent; 

- un plan d'aménagement du terrain (échelle entre 1 :1 O00 et 
1 :1 500) indiquant, entre autres, les écrans naturels, les 
aménagements prévus pour assurer i'iutégration au paysage, les 
zones prévues pour le prélèvement ou, le stockage de matériaux de 
recouvrement, la localisation des bâtiments destinés au personnel et 
au remisage des équipements, des zones de déboisement, des aires 
de circulation des v&kules, des équipements de pesée, des clôtures 
et bamères, des points de contrôle des eaux de surface, des eaux 
souterraines et des biogaz, ainsi que les' coupes 10ngiNdinaleS et 
transversales du terrain montrant le profil initial et fuial de celui-ci; 

- les pians et profils des systèmes de drainage, avec les coupeS.de ses 
diverses composantes, leur description et la localisation des points 
de rejet dans l'environnement; 

. .  

- .la description du système d'imperméabilisation des zones de dépôt 
de matières résiduelles ainsi que du système de traitement des 
lkiviats et des eaux; 

- la description du recouvrement final des zones de dépôt de matières 
résiduelles, ,avec les coupes de ses diverses composantes;, 

- une desaiption des équipements et ouvrages destinés à recueilli et 
traiter les iixiviats, avec, UM estimation de la ,qualité et. de la 
quantité de ï i v i a t  mité en tenant compte de la variabilité de ses 
caractéristiques, le mode de gestion de ces équipements et 
ouvrages, le mode de caractérisation et,de traitement des liiviats, 
le mode de disposition des déchets issus de ce traitement, ainsi que 
la localisation des points de rejet dans l'environnement; 

, .  

- une description des équipements et ouvrages destinés à prévenir ou 
contrôler la migration dans le sol, ou l'émission dans l'ahnosphère, 
des gaz produits par la décomposition des matières résiduelles 
enfouies, incluant tout équipement de détection, de brûlage ou de 
traitement des biogaz, ainsi que la composition de ces gaz; 

1) les pro&mes cassurance et de contrôje de ia,qualité destinés à 
assurer l'application des dispositions des micles 34 à 36; 

m) un devis descriptif de l'exploitation du lieu d'enfouissement, 
comprenant notamment : 

- l'affectation de la main-d'œuvre requise aux fb de cette 
exploitation; 

- les mesures destinées à assurer l'entretien et la réparation de la 
machinerie ainsi que son remplacement, si besoin est; 

- les mesures de contrôle des matières ,résiduelles admises (nature, 
'qualité, provenance), et celles applicables en cas de non- 
admissibiiité de ces matières; 

- les mesures de contrôle des matériaux de recouvrement journalier 

. ' 

. .  

afui d'assurer le respect de l'article 42; 
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- le programme d'inspection, d'entretiEn et de neitoyage des systèmes 
destiné à assurer l'application de l'article 44; 

- les mesures de contrôle et de surveillance des eaux de surface, des 
eaux souterraines et des biogaz destinées à assurer l'application des 
articles 63 à 71, indiquant noiamment la,localisation des puits 
d'observation et les modalités de leur installation; 

n), le cas échéant, tout dociment ou renseignement mentionné au sous- 

.s'il s'agit &un lieu d'enfouissement en tranchée : 

a) une copie'de tout document confirmant les droits du demanaeur SUI les 
lots ou parties de,lots visés par la demande, ainsi que le certificat de 
localisation de chacun de ces lots ou parties de.lots: 

, .  

. .  . ,  

paragraphe d du paragraphe 1"; 

3" 

b) les documents et renseignements mentionnés aux sous-paragraphes b à', 
i et k ,à n du paragraphe 2", qui s'appliquent compte. tenu des 
adaptations nécessaires; . .  

4" s'il s'agit d'un lieu d'enfouissemekt eu milieu nordique : 

a) les'documents et renseignements mentionnés aux sous-paragraphes b et 
d du paragraphe l", aux sous-paragraphes b à d du paragraphe 2" et au 
sous-paragraphe a du paragraphe 3", qui sjappliquent compte tenu des 
adaptations nécessaires; 

b) un relevé des. servitudes qui, grèvent le terrah ainsi que des 
équipements de surface ou souterrains qui s'y trouvent; 

cj les pians et profils du système de drainage; 

d) la description du sol à l'endroit où sera aménagé le lieu 
d'enfouissement, et ce, jusqu'à une profondeur minimale de 30 cm sous 
le niveau prévu des matières résiduelles; 

e) un devis descriptif de l'exploitation du lieu d'enfouissement; 

s'il.s'agit d'un centre de transfert de matières résiduelles ou d'une 
installation d'incinération de matières résiduelles : 

- 

5" 

1es.docunents et renseignements mentionnés au sous-paragraphe b du 
paragraphe Io ,  aux sous-paragraphes b à d du paragraphe 2", au sous- 
paragraphe a du paragraphe 3" et au sous-paragraphe e du 
paragraphe 4', qui s'appliquent compte tenu des adaptations 
nécessaires. 

Les plans et devis exigés en vertu du présent article doivent êire approuvés par un 
ingénieur membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec. 

Lorsque des renseignements ou documents exigés en vertu de l'article 147 ont déjà 
été foumis au minisrre dans ie cadre d'une précédente demande, ils n'ont pas à lui 
être transmis de nouveau si le demandeur atteste,leur exactihide. 

Les demandes visant à obtenir l'autorisation prévue à l'article 22 de la Loi sur la 
quaité de l'environnement relativement .à l'établissement ou à la modification 
d'une installation d'élimination de matières résiduelles mentionnée ci-dessous 
doivent être accompagnées du paiement,,en espèces ou par chèque certifié fait à 
l'ordre du ministre des Finances. des'droits fixés dans le tableau suivant : 

148. 

149. 
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Lieu d'enfouissement tedinique, 
lieu d'enfouissement de débris de 
consmction'ou de démolition et 
installation d'incinéxation 

Lien d'enfouissement en tranchée 

l l 1 MODIXCATION 1 MODiFICATION 1 

5 O00 $ 2 500 $ 1 O00 $ 

2 500 $ 1 250 $ 1 O00 $ 

AUGMENTATION 
DE CAF'ACITÉ 

CATÉGORTE ÉTABLISSEMEW 
D'INSTALLATION 

Lieu d'enfouissement en milieu 
nordique et centre de transfert 1ow $ 500 $ 500 $ 

Ces droits sont ajustés au '1" janvier ,de chaque année en fonction .du taux de 
variation des indices des prix à 1a.consommation au Canada, tels que publiés par 
Statistique Canada: ce taux est calcnlé en établissant la différence entre lamoyenne 
des indices mensuels pour la période de douze mois se terminant le 30 septembre 
de la demière année et la moyenne des 'indices mensuels pour la période 
équivalente de l'avant-dernière année. Le ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs publie le résultat de cette indexation à la Gazette 
ofleielle du Qukbec, avant le l".janvier de chaque année et, s'il le juge approprié, 
par tout autre moyen. 

Chapitre Vif 

Dispositions pénales 

150. Toute infraction aux articles 10, 11, 29, 33, 37, 39, 40, 45, 46, 48, 49, 52, 72 
premier aïméa, 77'à,82, 90 à 92, 96, '98 à 100, 117 à 120, 146, 155 deuxième 
alinéa, 157paragraphes':", 2", 5" et 6", 158 et 163 premier alinéa, paragraphe 1" 
et paragraphe 2" concemant l'application des articles 72 premier alinéa et 77 à 79, 
rend le contrevenant passible d'une amende : 

1 

.2" 

Toute infraction à, l'article 88, premiu &béa, concernant l'application de 
l'article 29, à l'article 89, concernant l'application des articles 37, 39, 40, 45,. 
46, 48, 49 et 52, à l'article 93 concernant l'application des articles 80 à 82, à 
l'article 104, premier alinéa, concemant l'application de l'article 29, à l'article 
105,. premier alinéa, concernant l'application des articles 37, 39, 40,45,46,48, 
49, 52, 12 premier alinéa et 77 à 79, à l'article 110 concernant l'application des 
articles 80 à 82, à l'article 128 concernant l'application des articles 37, 39, 45 
paragraphe l", 48, 52, 72 premier alinéa et 77.à 79, à l'article 135 concernant 
l'application de l'article 29 et à l'article 139 concernant l'application des articles 
29, 37, 39, 45 paragraphe l', 48, 49 et 52 premier alinéa, paragraphe 4" et 
deuxième aljnéa, rend le contrevenant passible de l'amende prévue au premier 
alinéa. 

151. .Toute infraction aux &ticles 6,9, 18,27, 30, 31 34 à 36, 38, 41 à 44, 50,51,55, 
56, 63 à 71, 88 dewUème alinéa, 95, 97, 104 deuxième alinéa, 105 deuxième 
alinéa,'paragraphes 1' e t2? ,  ettroisièmealinéa, 106, 109, 111.à 114, 116, 124 à 
127, ,129, 132, 138, 140 !a 144, 145, deuxième alinéa, 157 paragraphes 3" et 9", 
159 et 163 premier alméa, paragraphe 4", rend le contrevenant passible d'une 
amende : 

1" 

s'il s'agit d'une persoqe physique, de 500 $ à 5.OOû $; 

s'il s'agit d'une personne morale, de 1 O00 $ à 20 000 $ 

s'il s'agit d'nne'personne physique, de 2 O00 $ à 15 O00 $; 
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2" 

Toute infraction à l'article 88, premier alinéa, concemant l'application des 
articles 18, 30 et 34 à 36, à l'article 89 concernant l'application des articles 43, 
44, 55, 63 à 66 et 69 à 71, à l'article 104, premier alinéa, concernant 
l'application des articles30 et 34 à 36, à l'article 105, premier alinéa, 
concernant l'application des articles 38, 43, 44, 55 et 63 à.71, à l'article 128 
concernant l'application de l'article 38, à l'article 134, à l'article 135 concernant 
l'application des articles. 55,. 63 et 69 à 71 ainsi qu'à l'article. 139 concernant 
l'application des articles 38, 55, 63, 69 à 71 et 124, deuxième et troisième 
alinéas, rend le contrevenant passible de  l'amende prévue au premier, alinéa. 

Toute infraction aux articles 4, 8,20 à 26,28, 32,47, 53, 54, 57 à 62, 86, 87, 94, 
102, 103, 105 deuxième alinéa, paragraphe 3", 107, 108, 115, 123, 130, 137, 157 
paragraphes 4" et 7". 161 deuxième, troisième et quatrième alinéas, 163 premier 
alinéa, paragraphe 3" et 166, rend le Contrevenant passible'd'une amende : 

1 

2' 

Toute infraction à l'article 88, premier alinéa, concernant l'application de 
l'article 28, à l'article 89 concernant,l'application des articles47, 53, 54 et 57 à 
59, à l'article 104, premier alinéa, concernant l'application de l'article 28, à 
l'article 105; premier alinéa, concernant l'application des articles 53, 54 et 57 à 
GO, à l'article 135 concernant l'application de l'article 53 et à l'article 139 
concernant l'application de 1;article 53, rend le contrevenant passible de 
l'amende prévue au premier alinéa. 

Toute *action aux dispositions du présent règlement rendues applicables, en 
vertu. de l'article 83, à une installation d'élimination des matières résiduelles et 
commïse après la date de fermeture de cette installation, rend le contrevenant 
passible des peines prévues, selon le cas, aux articles 150 à.152. 

s ' a  s'agit d'une personne morale, de 5 000 $ à 100 O00 $. 

152. 

s'il s'agit d'une personne physique, de 5 O00 $ à 25 O00 $; . 

s'il s'agit d'une personne morale, de 10 O 0 0  $ à 500 O00 $I 

' 

153. 

154. En cas de récidive, les amendes prescrites par les articles 150 à 153 sont portées au 
double. 

Chapitre Vm 

Dispositions transitoires, modificatives et diverses 

155. 

, .  

Outre les lice d'enfouissement en territoire isolé. qui en sont soustraits en vertu 
de l'article 146, sont également soustraits à l'application de l'article 55 de la Loi 
sur la qualité de l'envuonnement : 

1" ' les lieux où n'est enfoui que du terreau en conformité avec les dispositions 
de l'article 72 du Règlement sur l'évacuation et le traitementdes eaux usées 
des résidences isolé&'(R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 8); 

les lieux où ne sont enfouies que des viandes non comestibleS.en conformité 
avec les dispositions du quatrième alin&.de l'article 7.3.1 du Règlement 
sur les aliments (R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1); 

les instaiiations d'incinération dont la capacité no-ie est égaie on 
inférieure à une tonne par heure et dans lesquelles ne sont incinérées que 
des viandes non comestibles en conformité avec. les dispositions du 
Règlement sur les aliments. 

2' 

3' 

Toutefois, l'établissement ou la modification d'une installation d'incinération 
mentionnée au paragraphe 3' du premier alinéa est subordonné à l'obligation que 
l'exploitant en informe par écrit le ministre, au moins 30 jours avant la réalisation 
Bu projet, au moyen d'un avis de projet indiquant 12 localisation de l'instaüation, 
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ses caractéristiques techniques et sou mode de fonctionnement. Cet'avis de projet 
doit en outre être accompagné' d'une déclaration d'un ingénieur attestant la 
conformité du projet à la Loi SUI la qualité de l'environnement et aux règlements 
pris en vertu de celle-ci. 

'Les lieux mentionnés aux paragraphes 1" et 2" du premier alinéa sont aussi 
soustraits à l'application de l'article 65 de la Loi SUI la qualité de !'environnemeut. 

Le présent règlement remplace le Règlement 'SUI 14 déchets solides'(R.R.Q., 
19.81, c. Q-2, r. 14), sauf dans la mesure où ce dernier continue de s'appliquer 
ainsi qu'il est prévu dani les dispositions qui suivent. 

Pour la période de trois an$ qui suit la date d'entrée en vigueuÏ du présent 
règlement, les lieux d'enfouissement sanitaire, les dépôts en tranchée de déchets 
solides et les dépôts de matériaux secs régis par le Règlement SUT les déchets 
solides eJ qui sont en exploitation à ceüe date continuent d'étre régis par les 
dispositions du Règlement sur les déchets solides et celles des certificats 
d'autorisation ou de conformiré délivrés avant cette même date, réserve faite de 
l'article 159 et de ce qui suit : 

l n  

156. 

157. 

les dispositions des articles i0 à 12 relatives à l'obligation de recevoir des 
matières résiduelles s'appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, 
à ces lieux d'epfouissement sanitaire dès la date d'eutrée en vigueur du 
présent règlement; 

les. dispositions des articles 39 et '  40 relatives au registre 'annuel 
d'exploitation s'appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à 
ces lieux d'enfouissement sanitaire et à ces dépôts de matériaux secs dès 
ia date d'entrée en vigueur du présent règlement; 

le recouvrement jomaiier et le recouvrement finai des matières 
rêsiduelles déposées dans les zones de dépôt de ces lieux d'enfouissement 
sanitaire peuvent être effectués avec des matériaux différents de ceux 
prescrits par le Règlement sur les déchets solides à condition de satisfaire 
aux exigences des articles 32, premier alinéa, 42 et 50, qui s'appliquent 
compte. tenu des adaptations nécessaires; toutefois, le recouvrement 
journalier de ces matières résiduelles doit s'effectuer conformémenr aux 
dispositions de l'article 41 dès la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement; 

les dispositions de l'article 47 relatives à l'interdiction de brûlage des 
matières résiduelles s'appliquent, compte tenu des adaptations 
nécessaires, à ces dépôts en tranchée de déchets solides dès la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement; 

2" 
, .  

3" 

4" 

5" les dispositions des paragraphes 1" et 2" .du premier alméa et du 
deuxième alinéa de l'a,rticle 52 relatives au rapport annuel s'appliquent, 
compte tenu des adaptations nécessaires, à ces lieux d'enfouissement 
sanitaire et à ces dépôts de matériaux secs dès la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement; 

les dispositions des articles 80 à 82 relatives à la ferpeture s'appliquent, 
compte tenu des adaptations nécessaires, à ces lieux d'enfouissement 
sanitaire, à ces dépôts en tranchée de déchets solides et à ces dépôts de 
matériaux secs dès la date d'entrée en vigueur du présent règlement; 

à compter de la date d'entrée en vigueur du présent règlement, seuls des, 
débris de consûuction ou de démolitipn au sens de l'article 101 peuvent 
être enfouis dans ces dépôts de matériaux secs; en outre, l'interdiction 
d'agrandissement prévue à l'article. 102 s'applique à ces dépôts de 
matériaux secs dès la date d'entrée en vigueur du présent règlement, 

6' 

7' 
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us. 

exception faite des cas prévus au second alinéa de cet articie. ,Enfin, le 
recouvrement des matières résiduelles déposées dans les zones de dépôt 
de ces dépôts de matériaux secs peuvent être effectués avec, des 
matériaux différents de ceux prescrits par le Règlement sur les déchets 
solides à condition de satisfaire aux exigences, selon le cas, ,des 
articles 105, deuxième et troisième alinéas, 106 et 107, quis'appliquent 
compte tenu des adaptations nécessaires; , .  

8" à compter ' de la date d'entrée en vigueur' du présent règlement, 
l'agrandissement de' ces lieux d'enfouissement sanitaire et de ces dépôts 
en tranchée de, déchets solides est assimilé à un projet d'é.tablissement 
d'un lieu d'enfouissement technique ou d'un lieu. d'enfouissement en 
tranchée, selon le cas, qui est régi par les dispositions de ce règlement. 

. . Aux fins du présent pqagraphe, l'agrandissement comprend, toute 
modification ayant pour effet d'augmenter la capacité d'enfouissement 
d'un lieu; 

les dispositions du chapitre V relatives à la constitution d'une garantie 
qui s:appliquent aux lieux d'enfouissement technique,. aux ' lieux 
d'enfouissement en tranchée et aux lieux d'enfouissement de débris de 
construction ou de démolition sont respectivement rendues applicables, 
compte tenu des adaptations' nécessaires, à ces lieux d'enfouissement 
sanitaire, à, ces dépôts en tranchée de déchets solides 'et à ces dépôts de 
matériaux secs à compter du sixième mois qui suit celui de l'entrée en 
vigueur du présent règlement. 

L'exploitant C'un lieu d'enfouissement visé à l'article 157 doit, au plus tard à !a fin 
du trentième mois qui suit celui de l'entrée en vigueur du présent règlement, 
transmeme au ministre Un avis écrit l'infomiant de son intention : 

1 ' 

9" 

soit de cesser défmitivement l'exploitation de ce lieu au plus tard à la date 
d'expiration de la période de trois am prévue par cet article; 

2" 

S'il choisit de poursuivre l'exploitation, l'avis doit être accompagné du rapport 
d'un tiers expert établissant que les zones de dépôt ou les tranchées où seront 
enfouies des matières résiduelles après l'expiration de cette période de trois ans 
sont conformes aux dispositions du présent règlement applicables à ces zones de 
dépôt ou tranchées en vertu de l'articie 161. Le rapport doit en outre comporter 
une déclaration du tiers expert attestant cette confomité. 

Dans les lieux d'enfouissement sanitaire en exploitation à la date d'entrée en 
vigueur du présent règlement, l q  zones de dépôt de matières résiduelles dont 
l'étanchéité n'est pas conforme aux,normes prescrites par les articles 20,21,22 ou 
24 et qui avaient faitl'objet d'un recouvrement final avant cette date ne peuvent en 
aucun cas recevoir d'autres matières résiduelles après cette même date. 

Pour ce qui concerne les zones de dépôt dont l'étanchéité satisfait aux normes 
prescrites par les articles 20, 21, 22 ou 24 mais qui ne satisfont pas aux autres 
nomes prescrites par !a section 2 du chapitre II, de même que les zones de dépôt 
dont l'étanchéité n'est pas conforme à ces normes sans avoir fait l'objet d'un 
recouvrement f m l  avant la date d'entrée en vigueur du présent règlement, la 
surélévation des Couches de matières résidueiles par rapport au profii environnant 
ne peut excéder les limïtes suivantes : 

1" 

soit de pouriuivre l'exploitation de ce lieu au-deià de cette période, 

159. 

la hauteur des d u s  périphériques, formés par les couches de matières 
résiduelles hors du sol, ne peut excéder quane mètres, cette hauteur étant 
mesurée à partir de la surface du sol aux.limites de ces zones et exclusion 
faite du recouvrement final; est interdit tout rehaussement de la surface du 
sol aux limites des zones de dépôt; 



2' les zones. de dépôt doivent eu outre être régalées de manière à ce,que le 
profil final des couches de matières résiduelles, exclusion faite du 
reconvrment final, présente les pentes maximales suivantes : 

a) la pente des ,talus périphenques mentionnés ci-dessus ne' doit pas 
excéder 30 %; 

b) ia pente de la partie des zones de dépôt situées au-dessus du.so&et de 
ces talus ne doit pas excéder : 

- soit 5 % dans le cas où la pente du sol aux l i t e s  des zones~de 
dépôt est égale ou inférieure à ce pourcentage; 

. .  

- soit le pourcentage que présente. ia pente dusol aux i i i t e s  des 
zones de dépôt dans le cas où cette pente est supérieure à 5 %. 

Emin, les zones de dépôt d& matières résiduelles qui. respectent.l'ensemb1e des 
dispositions prescrites par la section 2 du chapitre II sont, pour ce qui a trait à la, 
surélévation des couches de matières résiduelles, soustraites ' aux limites 
mentionnées au deuxième alinéa et devieMent régies par la règle de l'intégration 
au .paysage prévue à l'article 17. 

160.' Demeurent régis'par les dispositions du Règlement sur les déche& solides et par 
celles de leurs cenificats d'autorisation ou de conformité aussi longtemps qu'ils 
demeurent fermés : 

1' 

. .  

les lieux d'élimination qui ont .été définitivement fermés avant la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement; 

les zones de dépôt qui, dans les lieux d'élimination en exploitation à la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement, ont fait l'objet d'un 
recouvrement final avant cette date ou qui, en application de l'article 157, 
reçoivent des matières résiduelles pendant la période de trois ans qui suit 
cette date et qui font l'objet d'un recouvrement final au plus tard à 
l'expiration de cette période. 

2' 

161. À compter de la date d'expiration de la période de trois ans qui suit l'entrée en 
vigueur du présent règlement et réserve faite des dispositions des deuxième, 
troisième et quaUiè.me alinéas,' les lieux d'enfouissement sanitaire, les dépôts en 
tranchée de déchets solides et les dépôts de matériaux secs visés à l'article 157 
devieMe& sauf en ce qui a trait aux mrmes de localisation, régis par ies 
dispositions du présent règlement respectivement applicables, aux lieux 
d'enfouissement technique, aux lieux d'enfouissement en tranchée et aux lieux 
d'enfouissement de débris de construction ou de démolition pour ce qui concerne, 
,outre l'admissibilité des matières résiduelles, les conditions d'aménagement, 
d'exploitation, de fermeture et de gestion posffermeture des zones de dépôt ou 
ûanchées où seront enfouïes des matières'.résiduelles à compter de la date 
susmentionnée. Les dispositions du premier a b é a  de l'article 18 relatives à 
l'obligation d'aménager une zone tampon ne s'appliquent toutefois ' pas aux 
systèmes de traitement des lixiviats ou des eaux et aux dispositifs mécaniques 
d'aspiration on. aux installations d'élimination des biogaz exis,yLs à' la date 
d'entrée eu vigueur du présent règlement. 

En ouue, après l'expiration de la période de trois ans qui suit l'entrée en vigueur 
du présent règlement, des matières résiduelies ne peuvent €tre admises à 
l'enfouissement dans 'un dépôt en Uanchée de déchets solides existant le 
1" mai 2000 (date d'enûée en vigueur de l'article 48 du chapitre 75 des lois de 
1999) que si ce dernier est simé dans un terfitoue mentionné à l'article 87, qui, le 
cas échéant, satisfait en tout temps aux conditions fixées,par les paragraphes 2' et 
4' de,cet article et pourvu que l'enfouissement s'effectue dans des tranchées 
conformes am nomes de localisafionprescritcs par l'adcle 88. 
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De même, après l'expiration de 'la période susmentionnée, des débris de 
cowmction ou de démolition ne peuvent être admis à l'enfouissement dans un 
dépôt de matériaux secs existant le 1" mai 2000 que si ce dernier respecte les 
dispositions de l'article 103 et pourvu que l'enfouissement, s'effectue dans des 
zones de dépôt conformes aux normes de localisation prescrites par l'article 104, 

Doit être fermé dérinitivement tout lieu d'enfouissement visé au deuxième ou, 
troisième alinéa,. ou toute zone de dépôt ou tranchée d?un tel lieu, dès lors que des 
matières résiduelles ne peivent plus y étre admises en raison du non-respect des 
exigences prescrites par ces alinéas. 

À compter de la date d'entrée en vigueur du présent règlement, les dépôts de 
déchets en milieu nordique et les tàsses pour déchets de pourvoirie régis par le 
Réglanent sur les déchets solides et qui sont en exploitation à cette date devieient 
respectivement régis par les dispositions du présent règlement applicables aux li&x 
d'enfouissement en milieu nordique et aux lieux d'enfouissement en territoire isolé. 

Pour la période de trois ans qui suit l'entrée en vigueur du. présent règlement, les 
incinérateurs régis par le Règlement sur les déchets solides qui sont en exploitation 
à cette date conhuent d'être régis par les dispositions de ce règlement ainsi que 
par celles du Règlement sur la qualité de l'atmosphère et par celles des certificats 
d'autorisation ou de conformité délivrés avant cette même date, réserve faite de ce 

162. 

163. 

qui suit : 

1" les dispositions de l'article 128 concemant l'application des aaicles 39 et 
52 premier alinéa, paragraphe l " ,  et deuxième alinéa, s'appliquent, compte 
tenu des adaptations nécessaires, à ces incinérateurs dès la date d'entrée en 
vigueur du préaent règlement; 

2" les dispositions de l'article 128 concemant l'application des articles 12 à 79 
s'appliquent à ces incinérateurs dès l'expiration du sixième mois qui suit 
celui de l'entrée en vigueur du présent règlement; 

les dispositions des paragraphes 4" et 5" de l'ariicle'ï30 s'appliquent à ces 
incinérateurs dès.l'expiration du douzième mois qui mit celui de l'entrée en 
vigueur du présent règlement; 

les dispositions du chapitre V concemant la constilution d'une garantie qui 
s'appliquent aux instillations d'incinération régies par, le chapitre Ili 
s'appliquent à,ces incinérateurs, compte tenu des adaptations nécessaires, à 
compter du sixième mois qui suit celui de l'entée en vigueur du présent 
règlement; 

à compter de la date d'eneée en vigueur du présent règlement, toute 
augmentation de la capacité d'incinération de ces incinézateurs est régie par 
les dispositions de ce règlement qui S'appliquent aux installations 
d'incinération régies par.le chapitre m. 

À compter de la date d'expiration de la période de trois ans qui suit l'entrée en 
vigueur du présent règlement, les incinérateurs visés au premier aiinéa deviennent 
régis par les dispositions de ce règlement qui sont applicables aux instailations 
d'incinération régies par le chapiwe iU. 

Sont soustraits à l'application du présent règlement les lieux d'élimination de 
matières résiduelles non régis par le Règlement SUT les déchets solides et qui ont 
été dékitivement fermés avant la date d'entiée en vigueur du présent règlement 
aussi longtemps qu'ils demenrent fermés. 

Si les lieux d'élimination visés au premier alinéa sont en exploitation à la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement, ils sont aussi soustraits à l'application de 
ce règlement mais pour la période de,troois ans seuiement qui suit cette date, 

3" 

4' 

5' 

164. 
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'exception faite de Sagraidissement des lieux d'enfouissement ou de l'augmentation 
de la capacité d'incinération des incinérateurs, lesquels deviennent régis par le 
troisième alinéa, l'agrandissement comprend toute modification ayant pour effet 
d'augmenter la capacité des lieux d'enfouissement. . , 

À l'expiration de cette période, ces lieux d'élimination deviennent, sauf eu ce qui a 
trait aux normes de localisation, régis, dans le cas des lieux d'enfouissement, par 
les dispositions du chapitre D pour ce gui concerne, outre l'admissibilité des 
matières résiduelies; les conditions d'aménagement, d'exploitation, de fermeture et 
de gestion postfermeture des zones de dépôt ou des tranchées où sont enfouies des 
matières résiduelles après l'expiration de, la période de trois ans et, dans le cas des 
incinérateurs qui, reçoivent des matières résiduelles mentionnées à l'article 121, par 
les dispositions du chapitre III. 

En ouue, les 'dispositions de l'article 158 s'appliquent à l'exploitani d'un lieu 
d'enfouissement visé par le présent article, compte tenu des. adaptations 
nécessaires. 

165. . Les aiticles 157, 163 et 164 ne peuvent. avoir pour effet d'emp&ch& l'application 
des dispositions dn présent règlement à un lieu'd'élimination existant dans des 
délais plus courts que ceux préyus par ces articles dans la meme où l'exploitant 
choisit de mettre plus rapidement ce lieu en confomitë avec ces dispositions. 

166. 'Malgré les dispositions des articles 157 à 165, les valeurs limites k é e s  par 
l'article 53 s'appliquent aux lixiviats et aux eaux provenant d'un lieu d'élimination 
visé par ces dispositions dès lors qu'ils sont acheminés, pour mitement, dans une 
installation où sont aussi traités des lixiviats ou des eaux provenant de zones de 
dépôt de matières résiddies régies par les dispositions du présent règlement. 

il en est de même des exigences relatives à l'élimination des biogb. fixées au 
troisième alinéa de l'article 32 qui s'appliquent aux biogaz provenant d'un lieu 
d'élimination Visé par ces dispositions dès lors qu'ils. sont acheminés, pour 
éliminafion, dans une iustailation où sont aussi éliminés des biogaz provenani de 
zones de dépôt de matières résiduelles régies par les dispositions du présent 
règlement. 

À compter de la date d'entrée 'en vipeur du présent règlement, ies postes de 
transbordement de déchets mélangés régis par le Règlement sur les déchets solides 
et qui sont en exploitation à cette. date deviennent régis par les dispositions du 
chapitre IV applicables a? cemes de transfert de matières résiduelles. 

Les exploitants de ces installations bénéficient toutefois d'un délaide six mois pour 
fournir une garantie conforme aux exigences des articles 140 à 144. 

Les normes de localisation prévues 'dans le Règlement sur les déchets solides et' 
applicables auxlieux d'enfouissement sanitaire, aux dépôts en tanchée de déchets 
solides, aux dépôts de matériaux secs, aux dépôts de déchets en milieu nordique, 
aux postes de 'transbordement, aux fosses à déchets des pourvoiries et aux 
incinérateurs continuent de s'appliquer, pour autant qu'elles ne soient pas 
incompatibles avec une norme de localisation prescrite par le présent règlement, à 
tout projet d'hblissement ou de modification, selon le cas, d'un lieu 
d'enfouissement technique, d'un lieu d'enfouissement en tranchée, d'un lieu 
d'enfouissement de débris de construction ou de démolition, d'un lieu 
d'enfouissement' en milieu nordique, d'un cense de transfert, d'un lieu 
d'enfouissement en teriitoire iso1é.o~ d'une installation d'incinération régis par le 
présent règlement et faisant l'objet d,'une demande d'autorisation en application de 
la Loi sur la qualité de l'environnement. 

&.présent &le cesse d'avoir effet à l'expiration du douzième mois qui suit celui 
de l'entrée en vigueur du présent règlement. 

. ,  

167. 

168. 
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169. 

170. 

171. 

172. 

173. 

174. 

175. 

L'article 13 du Règlement relatif à l'application de la Loi SUI la qualité de 
l'environnement' est abrogé. 

Les articles 47 et 48 du Règlement sur les carrjeres et sablières' sont .remplacés 
par le suivant : 

u 47. Gestion des matières:r&idueiies : L'exploitant d'une carrière ou sablière 
peut anssi procéder à la restauration du sol, par l'établissement d'un lieu 
d'enfouissement de matières résiduelles dans la carrière 'ou sablière en 
conformité avec les dispositions de la Loi et des règlements pris en vertu de 
Celle-ci. 

La demande d'autorisation pour émblir un tel lieu d'enfouissement doit être 
présentée au ministre ou au gouvernement, selon.le cas, 'dans un délai d'au 
moins un an avant la cessation d'exploitation totale ou paIlielle de la carrière ou 
sablière. En outre, l'enfouissement des matières résiduelles doit débuter au'plus 
tard un an après cette cessation d'exploitation. 

Si elle est accordée, l'autorisation vaut modification du pian de restauration et 
les articles 38, 39, 41 et 42 ne s'appliquent pas au p l a  ainsi modifié et à cette 
restauration. 'a. 

L'article 7 du. Règlement SUI les conditions sanitaires des campements 
industriels ou autres3 est remplacé par le suivant : 

= 7. Matières 'résiduelles : 'Les matières résiduelles produites par un 
campement industriel doivent être éliminées conformément aux dispositions du 
Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de matières. résiduelles édicté 
par le décret no 451-2005 du 11 mai 2005. U. 

L'article 15 du même' règlement est modicé par le remplacement, au 
paragraphe k, des mots << fosses à déchets >par les mots u matières résiduelles n. 

L'article 16 du même règlement. est modifié par, le remplacement, au 
paragraphe c, des mots n fosses à déchets = par les mots c matières résiduelles X .  

L'article 36 ,du Règlement SUI les déchets biomédicaux' est modifié par 
l'insertion, dans le paragraphe 2" et après les mots x aux articles 24et 25 n, des 
mots u au Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles 
édicté par le décret no 451-2005 du i l  mai 2005 et, dans la mesure où ce 
règlement en maintient l'application, n. 

L'article 56 du même règlement est modifié par l'insertion, dans le troisième 
alinéa et après le mot <<requise b, des mots s e n  vertu du chapitre V du 
Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles ou, dans 
la mesure où ce règlement en ?naintient l'application, U. 

. .  

. .  

' Les demières modifications au Règlement relatif à l'application d a  la Lai SYT la qudité de 
l'environnement édicté par le dgcret no 1529-93 du 3 novembre 1993 (1993, G.O. 2, 7766) ont été 
apportées par le règlement édicté par le décret no 1091-2004 du 23 novembre 2004 (2004, G.O. 2,5021). 
Pour les modiiications antérieures, voir le «Tableau des modifications et index sommaire», Éditeur 
officiel 2005, à jour au 1= m m  2005. 
Les demières modifications auRèglement sur les carrières et sablières (R.R.Q., 1981, c. Q-2, I. 2) ont été 
apportées par le règlement édicté par le décret no 85-2002 du 6 féVner 2002 (2002, G.O. 2, 1612). Pour 
les modifications antérinires, voir le <<Tableau des modifications et Index sommaire ». Éditeu officiel 
2005, à jour au lu mars 2005. ' Le Règlement SUI les conditions sanitaires des'cmwments indushiels ou autres RR.0.. 1981. c. 0-2. . . . . . . . 
r. 3) n'a pas été modifié depuis sa refonte. 
Les dernières modifications au Règlement SUT les déchets biomédicaux édicté par le décret ne 583-92 du 
15aVril 1992(1992, G.O.2,3312)ontétéapportéesparlerèglementBdict~parledécretn'492-2000du 
19 amil 2000 (2000, G.O. 2, 2670). Pour les modifications ant&ewes, voir le «Tableau des 
modifications et index somaire », fiditeu officiel 2005, ajour au 1" mars ZOOS. 
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176. L'article 1 du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés' est, modifié 
par l'insertion, après le premier alinéa, de l'alinéa suivant : 

< ?J ne s'applique pas toutefois aux lieux d'enfouissement régis par le chapitre II 
du Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de. matières résiduelles édicté 
par le décret no 451-2005 du 11 mai 2005. x. 

L'article 2 du Règlement sur l'évaluation et l'examen des .impacts su r  
l'environnement6 est modifié par le remplacement, au paragraphe r ,  du premier 
alinéa,. des mois n d'un incinérateur de déchets urbains n par les mots u, d'une 
installation d'incinération régie par le chapitre III du 'Règlement 'sur 
l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles édicté par le décret 
no 451-2005 du 11 mai 2005, des mots u d'un tel incinérateur'n par les mots 

d'une telle installation B ainsi que des mots a d'un intinérateur u par les mots 
n d'une'instaüation d'incinération susmentionnée *. 

L'article 95 du Règlement SUI les fabriques de pâtes et papiers' est modifié par le 
rempiacement, après les mois e présente section », du mot u ou u par les mois q , à 
celles de la section 2 du chapiue II ou du chapitre ïü du Règlement SUI 
l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles édicté par le décret 
n" 451-2CQ5 du 11 mai 2005 ou,, dans la mesure où ce règlement maintient leur 
application; *, ainsi que par la suppressioù des mots s et ses modification actuelles 
et fumes i*_ 

179.. L'article 101 du même règlement est modifié par le remplacement, après les mots 
x sous-section 4 u, du mot * ou u par les mots s, dans un lieu d'enfouissement 
technique conforme à la section 2 du chapitre n du RègIement sur l'enfouissement 

' et l'incinération de matières résiduelles ou, dans .la mesure oii ce règlement le 
permet, x ,  ainsi que par la suppression des mois s et ses modifications actuelles .et 
futurès U. 

177.. 

178. 

180. L'article 107 du même règlement est modifié par le remplacement, après les mois 
x sous-section 4 B, du mot u ou ,> par les mots << ; dans un lieu d'enfouissement 
technique conforme à la section 2 du chapiue II du Règlement sur l'enfouissement 
et l'incinération de matières résiduelles ou, dans la mesure où ce règlement le 
permet, n, ainsi que'par. la suppression des mots < et ses modifications actuelles et 
fumes X .  

L'annexe X du même règlement est modifié : 

1" 

181. 

par le remplacement, dans le tableau, des mots u lieu d'élimination pour 
déchets municipaux ,, par les mots x lieu d'enfouissbent conforme à la 
section N du Règlement SUI les déchets solides on à la section 2 du 
chapitre 12: du Règlement SUT l'enfouissement et l'incinération de matières 
résiduelles »: 

par le remplacement, dans la note sous le'tableau, des mois s déchets 
solides u par les mots s matières résiduelles »_ 

2" 

* Les seules modifications au Règlement SUT i'enfouissement des sols contammés édich par 16 décret 
no 843-2001 du 27 juin 2001 (2001, G.O. 2,4574) ont été appariées par le règlement édicté par le décret 
no 1553-2001 du 19 décembre2001 (2002, G.O. 2,254). 
Les demjkes modifications au Rèépiwent sin I'Waïutiw et l'examen des impacts SUI i'mviro~emmt 
(€'..RQ., 1981, c. Q-2, r. 9) ont été apportées par le règlement édicté p u  ledécret nD 119-2002 du 13 
féwier 2002 (2002, G.O. 2, 1699). Pour les modifications antéiieures, voir le <<Tablaau des modifications 
et Index sommaire », gditeur officiel 2005, à j o u  au lu mars 2005. ' Les demières modifications au Règlement SUT les fabriques de pâte  et papiers édicté par la décret 
no 1353-92 dii.16 septcrnbx 1992 (1992, G.O. 2,6035) ont été appmtéesplerèglement édicté parle 
d h î t  no 492-2000 du 19 ivril 2000 (2000, G.O. 2,2670). Pour les modifications antérieures, voir le 
c Tableau des modificatians et Index sommaire 8, Éditeur officiel 2005, ajour au l'mars 2005. 
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182. L'article 2 du Règlement sur les matières dangereuses et modifiant diverses 
dispositions réglementaires8 est modifié : 

1 par l'addition, dans le paragraphe' 13' et après le mot c, sanitaire u, des 
mots x ,  un lieu d'enfouissement technique >); 

2" ' par l'addition, après le paragraphe Z O O ,  du suivant : 

a21" les cendres .et autres résidus provenant d'une installation 
d'incinération régie par le chapitre DI du Règlement s y  l'enfouissement et 
l'incinération de matières résidueiles édicté par le décret n" 451-2005 
.du 11 mai 2005 ou d'une installation d'incinération 'de déchets 
biomédicaux. n. 

'183. L'article 22 du Règiement sur la qualité de l'atmosphère9 est modifié : 

1" par le remplacement, au troisième alinéa, de la première phrase par la 
suivante : 

<< Le présent article ne s'applique pas aux lieux d'enfouissement visés par 
les sections 4 et 6 du chapitre II du Règlement &r l'enfouissement et 
l'incinération de matières résiduelies édicté par le décret n,' 451-2005 du 11 
mai 2005. x; 

. .  

. ' 2" par le remplacement, dans la seconde phrase du même dméa, des mots 
«.d'élimination des déchets solides u par les mots x d'enfouissement ». 

L'article 66.1 du même règlement est modifié par l'ajout de l'alinéa suivant : 

d Le présent article cesse d'avoir effet à la date à compter de' laquelle, en 
application de l'article 163 'du Règlement sur i'enfouissement, et l'incinération de 
matières rësiduelles, uu incinérateur visé au premier alinéa devient régi par les 
dispositions du chapitre DI de ce règlement.'.. 

L'article 67 du même règlement est modifié : 

1 ' 

184. 

. .  
185. 

par l'insertion, au début du premier alinéa,' des' mots n Réserve faite des 
dispositions du' paragraphe 3" du premier alinéa de !'article 163 du 
Règlement SUI l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles, u; 

par l'addition, après le deuxième aliméa, du suivant : 

% Le présent article cesse d'avoir effet à la date à compter de laquelle, en 
application .de l'article 163 du Règlement SUI l'enfouissement et 
l'incinération de matières résiduelles, un incinérateur visé au premier alhéa 
devient régi par les dispositions du chapitre El de ce règlement. x. 

Les dispositions du présent règlement sont également applicables aux immeubles 
compris dans une aire retenue pour fins de contrôle ou dans une zone agricole 
établie suivant la Loi SUI la protection du territoire et des activités agricoles 
(L.R.Q., c.P-41.1). 

Le présent règlement prendra effet à la date d'entrée en vigueur du règlement qui 
pourra être édicté par le gouvernement après l'expiration du délai de,60 jours 

Z", 

186. 

187. 

Les dernières modifications'au Règlement sur les matières dangereuses et modifiant diverses dispositions 
réglementaires édictépar le décret"" 1310-97 du 8 octobre 1997 (1997, F.O. 2,6681) ont été appariées 
par le règlement édicté par le décret no 1091-2004 du 23 novembre 2004 (2004, G.O. 2, 5021). Pour les 
modifications antérieures, voir le K Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel 2005, 
ajour au 1: mars2005. 

* Les dernières modifications au Règlement SUI la qualité de l'atmosphère (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.20) ont 
été apportées par le Ièglement édicté par le décret no 174-2003 du 19 féwier 2003 (2003, G O. 2, 1348). 
Pour les modifications antérieures. voü le e Tableau des modifications et Index sommaire P, Éditeur 
officiel 2005, ajour au l'mars 2005. 
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suivant la publication à la Gazette officielle du Québec du projet de Règlement 
modifiant le Règlement SUI l'évaluation et l'examen des impacts SUI 
I'enviionnement (2005, G. O. 2 ,  indiquer ici le numéro de lapage). 



ANMEXX 1 
(a. 129) 

Échelle de mesure de l'opacité des émissions 
grises ou noues dans l'atmosphère 

L'évaluation de l'opacité se fait en utilisant une cane en bon état, imprimée depuis moins : 
de 5 ans, qui est conforme aux spécifications suivantes : 

L'échelle Micro-wgelmann est imprimée sur une carte de 123  cm de largeur et de 
8,6 cm'de hauteur, sur laquelle les opacités de 20%, 40%, 60% et 80% (respectivement 
No.1, No.2, No.3. et No.4) sont représentées dans' l'ordre dans un alignement de 
rectangles.verticaux de 24 mm X 58 mm ( I lmm),  à l'intérieur desquels une ouverture 
de 13mm ( I lmm)  est pratiquée (voir illustration ci-bas) . Chacun des degrés d'opacité 
est représenté par un 'quadrillage ultra fin de lignes noires sur fond blanc, selon les, 
spécifications suivantes: 

Pour l'ooacité no.1 : Un ouadrillaee de lignes noires de 0,055 mrn distantes de - - 
0,555 mm, laissant apparaître des espaces blancs de O S  mm par 0,s mm. 
Pour l'opacité no2  : Un quadrillage de lignes noires de 0,128 mm distantes 
0,555 mm, laissant apparaître des espaces blancs de 0,427 mm par 0,427 m. 
Pour l'opacité 110.3 : Un quadrillage de lignes noires de 0,205 mm distantes 
0,555 mm, laissant apparaître des espaces blancs de 0,35 mm par 0,35 mm. 
Pour l'opacité n0.4 : Un quadrillage de lignes noues de 0,305 mm distantes 
0,555 mm, laissant apparaître des espaces blancs de 0 2 5  mm par 02.5 mm. 

Le mois et l'année d'impression sont inscris sur la carte, en bas à gauche. 

SPÉCIMEN DE CARTE 

Nol Ni2 No3 M 4  

ECHELLE MICRORINGFLW" 

M0iSia""ee 

de 

de 

de 



La mesure de l'opacité est faite à partir d'un point d'observation se situant à une 
distance comprise entre 30 et 400 mètres du point d'émission. Le point d'observation 
doit,permettre une complète visibilité des émissions. Le soleil doit se trouver dans un 
secteur angulaire de 140" par rapport au dos de l'observateur. De plus, l'observateur 
doit faire ses relevés d'un point tel que sa ligne de vision tende bers une perpendiculaire 
par rapport à ia direction du panache. 

La 'carte est tenue a bout de bras et l'observateur regarde l'émission par l'ouv.emre 
pratiquée à cette fin dans la carte. L'obsemateui aote le numéro de l'échelle (No 1, 2, 
3 et 4) correspondant le mieux à l'opacité observée. Si aucune émission n'est visible on 
note No.0. Par ailleurs,. la gradation No. 4 de l'échelle s'applique aussi aux opacités 
atteignant 100%. 

L'évaluation de l'opacité doit être faite au point où l'opacité est maximale, dans une 
portion du panache où il y a, absence de vapeur d'eau condensé: L'observateur ne doit 
pas fjger constamment le panache, mais plutôt faire des observations instantanées 
toutes les 5secondes. La durée d'une évaluation de l'opacité d'une émission est de 
60 minutes Sam interruption (240 observations en 60 minutes) ou de deux fois 
30 minutes avec une interruption de mi-temps (120 observations en 30 minutes à deux 
reprises). 

Lorsque la vapeur d'eau se condense et devient visible à une certaine distance du point 
d'émission, il faut évaluer l'opacité entre ie point d'émission et le point de condensation 
de la vapeur d'eau. 

En présence de vapeur d'eau condensée dans ie panache, à. son point démission, il faut 
observer l'opacité du panache au point où cette vapeur devient invisible. 

Pour établir l'opacité de l'émission, la formule suivante est ufilisée : 

P = NUE à l'opacité no 1 X 20% 

, ,  

nombre d'obsemations , .  

où P désigne le pourcentage d'opacité de l'émission et NUE désigne le nombre d'unités 
équivalentes. 

Le numéro de chaque gradation de i'échelie constitue autant d'unités équivalentes. 
~~ 

Une seule ObSeNation peut suffie pour appliquer les dispositions de l'article 129. 



"EXEII  
(a. 130) 

CONGÉNÈRES 

2,3,7,8-T&DD 

1,2,3,7,8-PsCDD 

1,2,3,4,7,8-HsCDD 

FACTEUR D~ÉQUIVALENCE 
DE TOXICITÉ 

1 

1 

0,1 
1,2,3,6,7,8-H6CDD 
1,2,3,7,8,9-H6CDD 

1.2.3.4.6.7.8-HCDD l 0,Ol II 
0,1 
0,1 

Il 
, . . . , ,  

OCDD 

2;3,7,8-TaCDF 

2,3,4,7,8-PrCDF, 
, .  

1,2,3,7,8-PsCDF 

1 ,2,3,4,7,8-H6CDF 

0,0001 

0,1 

0,5 
. .  

0,05 

.0,1 
1,2,3,7,8,9-H6CDF 0,1 
1,2,3,6,7,8-HsCDF 0,1 l 2.3.4.6.7.8-H6CDF 0.1 . . . . .  
1,2,3,4,6;7,8-HiCDF 
1,2,3,4,7,8,9-H7CDF ' 

OCDF 

0,Ol 
0,Ol 

0,0001 

n , 


